
 
 

Réf. : 16-118 

AGENCE DôALBERTVILLE 
4 Rue du Président Coty  
73 200 ALBERTVILLE 
Tél. : 04 79 37 61 75 
Fax : 04 79 37 63 67 

Mail : urbanisme@vial-rossi.fr 

 
 
 

COMMUNE DE CEVINS 
Département de la Savoie 

 
 

PLAN LOCAL DôURBANISME 
1. Rapport de présentation 

 
 

DOSSIER DôENQUETE PUBLIQUE 
 

 

 
 

 

Projet arrêté par délibération du conseil 

municipal en date du 22 mars 2019 

 
 
 
 
 
 
 

Vu pour °tre annex® ¨ lôarr°t® du 

08 juillet 2019 

 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

1 

 

SOMMAIRE 

 

PARTIE 1 ï PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC, ANALYSE DES 

CAPACITES DE DENSIFICATION ET MUTATION ET ETAT INITIAL DE 

LôENVIRONNEMENT ............................................................................................................ 7 

PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL ..................................... 8 

1 Evolution démographique et habitat ...................................................................... 8 

1.1 Le retour de la croissance démographique grâce aux migrations ....................... 8 

1.2 Un léger rajeunissement de la population........................................................... 9 

1.3 Une augmentation du nombre de logements suivant celle de la population ........ 9 

1.4 Des logements sociaux bien occupés ...............................................................10 

1.5 Les besoins en termes de logements ................................................................10 

2 Analyse de la consommation foncière ..................................................................13 

2.1 Caractéristiques des permis ..............................................................................13 

2.2 Consommation foncière de 2006 à fin 2018 ......................................................14 

3 Agriculture ..............................................................................................................19 

3.1 Données générales ...........................................................................................19 

3.2 Caractéristiques des exploitations .....................................................................20 

3.3 Usage des espaces agricoles............................................................................20 

3.4 Association foncière pastorale ...........................................................................24 

3.5 Les enjeux agricoles de Cevins .........................................................................25 

3.6 Prise en compte du Document de Gestion de lôEspace Agricole et Forestier ....26 

4 Population active et activités économiques .........................................................28 

4.1 Les actifs ...........................................................................................................28 

4.2 Les emplois .......................................................................................................29 

4.3 Les entreprises .................................................................................................29 

5 Equipements communaux et services à la population ........................................31 

5.1 Certains équipements à conforter .....................................................................31 

5.2 Services à la population et commerces de proximité .........................................31 

5.3 Infrastructures communales ..............................................................................31 

ANALYSE DES CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES ESPACES 

BATIS ..................................................................................................................................37 

1 Capacités de densification des espaces bâtis ......................................................37 

2 Capacités de mutation des ensembles bâtis : parc des logements vacants ou 

constructions à réhabiliter .............................................................................................40 

ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT .............................................................................42 

1 Analyse paysagère et urbaine................................................................................42 

1.1 Le grand paysage .............................................................................................42 

1.2 Les unités paysagères ......................................................................................43 

1.3 Les perceptions sensibles .................................................................................48 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

2 

1.4 Lôanalyse urbaine ..............................................................................................53 

1.5 Le traitement des limites de propriété ................................................................59 

1.6 Préservation le long des routes à grande circulation .........................................60 

2 Patrimoine culturel .................................................................................................61 

2.1 Les caractéristiques architecturales ..................................................................61 

2.2 Le patrimoine remarquable ...............................................................................64 

2.3 Les chalets dôalpage .........................................................................................69 

2.4 Le patrimoine archéologique .............................................................................70 

3 Biodiversité et milieux naturels .............................................................................72 

3.1 Les ZNIEFF de type 2 .......................................................................................74 

3.2 Les ZNIEFF de type 1 .......................................................................................75 

3.3 Tourbière sous le Col de la Louze .....................................................................78 

3.4 Inventaire des zones humides ...........................................................................78 

3.5 Les pelouses sèches .........................................................................................80 

3.6 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ...............................................82 

3.7 Faune sauvage .................................................................................................86 

3.8 Les milieux forestiers ........................................................................................89 

3.9 Réglementation des boisements ï Espace Boisé Classé ..................................91 

4 Risques naturels et technologiques ......................................................................93 

4.1 Risque sismique ................................................................................................93 

4.2 Risques naturels ...............................................................................................93 

4.3 Aléa retrait-gonflement des argiles ....................................................................97 

4.4 Risques miniers.................................................................................................98 

4.5 Radon ...............................................................................................................98 

4.6 Ondes de submersion de barrage .....................................................................99 

4.7 Risques technologiques ....................................................................................99 

5 Cycle de lôeau ........................................................................................................ 101 

5.1 Principales caractéristiques hydrologiques ...................................................... 101 

5.2 Pr®servation des cours dôeau .......................................................................... 101 

5.3 Préservation de la ressource en eau potable .................................................. 102 

5.4 Les eaux usées ............................................................................................... 103 

6 Sols et sous-sols .................................................................................................. 105 

6.1 Géologie ......................................................................................................... 105 

6.2 Mise en valeur des sols et du sous-sol ............................................................ 107 

6.3 Sols pollués ..................................................................................................... 107 

7 Energie .................................................................................................................. 110 

7.1 Climat et ensoleillement .................................................................................. 110 

7.2 Une commune dans un territoire TEPOS ........................................................ 111 

7.3 Caractéristiques énergétiques de la commune ................................................ 113 

8 Déchets .................................................................................................................. 115 

8.1 Déchets ménagers .......................................................................................... 115 

8.2 Déchetterie ...................................................................................................... 115 

8.3 Stockage des déchets inertes ......................................................................... 115 

8.4 Compostage .................................................................................................... 115 

9 Qualit® de lôair ....................................................................................................... 117 

10 Bruit ....................................................................................................................... 118 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

3 

PARTIE 2 ï JUSTIFICATIONS .......................................................................................... 119 

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD ................................. 120 

1 Orientation n°1 : proposer des logements et des espaces ¨ lôurbanisation en 

adéquation avec la croissance démographique souhaitée ....................................... 121 

1.1 En termes dô®volution communale .................................................................. 121 

1.2 Justification des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

lôespace et de lutte contre lô®talement urbain .............................................................. 122 

2 Orientation n°2 : Conserver le caractère rural de la commune et améliorer la 

qualité du cadre de vie, notamment les services à la population ............................. 126 

2.1 La conservation du caractère rural de la commune ......................................... 126 

2.2 Lôam®lioration des services ¨ la population ..................................................... 126 

3 Orientation n°3 : Pr®server lôagriculture ............................................................. 127 

4 Orientation n°4 : Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de 

Cevins ........................................................................................................................... 128 

5 Orientation n°5 : Tenir compte des équipements dans les choix de 

développement et les améliorer le cas échéant ......................................................... 128 

6 Orientation n°6 : Participer à la démarche TEPOS ............................................. 129 

7 Orientation n°7 : Maintenir les activités économiques, en bonne harmonie avec 

lôhabitat.......................................................................................................................... 130 

JUSTIFICATIONS .............................................................................................................. 131 

1 Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du PADD et institution 

dôune zone AU sans dispositions r®glementaires ...................................................... 131 

1.1 LôOAP sur le secteur du Gardet destin® ¨ lôhabitat .......................................... 131 

1.2 LôOAP th®matique ç Mise en valeur de lôenvironnement et des paysages » .... 135 

1.3 Justification des choix au regard notamment des objectifs de protection de 

lôenvironnement .......................................................................................................... 135 

2 Justification du zonage, du règlement et du reste ............................................. 136 

2.1 La définition du zonage, au service du PADD et en réponse aux objectifs de 

protection de lôenvironnement ..................................................................................... 136 

2.2 N®cessit® du r¯glement pour la mise en îuvre du PADD, justifications des 

différences et complémentarité avec les OAP ; justification des choix au regard de 

lôenvironnement .......................................................................................................... 149 

2.3 Justification des zones urbaines soumises au RNU (dans les PLUI), des zones 

U ou AU sans règlement (uniquement avec des OAP) et des servitudes de projet (5° du 

L.151-41 c. Urb.) ......................................................................................................... 157 

DISPOSITION POUR LA PRESERVATION ET MISE EN VALEUR DE 

LôENVIRONNEMENT, EFFETS ET INCIDENCES ATTENDUS ......................................... 158 

1 Paysage et forme urbaine : mise en valeur et incidences ................................. 158 

2 Patrimoine culturel : mise en valeur et incidences ............................................ 160 

3 Biodiversité et milieux naturels : mise en valeur et incidences ........................ 160 

3.1 Incidences du projet de PLU sur les zones Natura 2000 ................................. 160 

3.2 Incidences du PLU sur les autres milieux naturels sensibles ........................... 160 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

4 

4 Risques naturels et technologiques : prise en compte et incidences .............. 166 

5 Cycle de lôeau : prise en compte et incidences .................................................. 166 

5.1 Lôeau potable .................................................................................................. 166 

5.2 Les eaux usées ............................................................................................... 167 

5.3 Les eaux pluviales ........................................................................................... 167 

6 Sols et sous-sols : prise en compte et incidences ............................................. 167 

7 Energie : prise en compte et incidences ............................................................. 168 

8 Déchets : prise en compte et incidences ............................................................ 168 

9 Qualit® de lôair : prise en compte et incidences ................................................. 168 

10 Bruit : prise en compte et incidences .................................................................. 169 

11 Incidence du PLU sur la gestion de lôespace et la consommation fonci¯re ..... 169 

INDICATEURS NECESSAIRES A LôEVALUATION DU PLAN ......................................... 170 

ANNEXE ............................................................................................................................ 177 

 

  



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

5 

PREAMBULE 

1. Situation géographique 

 

La commune de Cevins est administrativement rattachée au canton dôAlbertville Sud. Le 

centre-bourg se situe à environ 13 km dôAlbertville et 15 km de Moûtiers. Cevins appartenait 

jusquôau 31 d®cembre 2016 à la Communauté de Communes de la R®gion dôAlbertville 

(Co.RAL). Depuis le 1er janvier 2017 une nouvelle intercommunalité regroupant la Co.RAL, la 

ComôArly (Communaut® de Communes du Val dôArly), la Communaut® de Communes du 

Beaufortain et la CCHCS (Communauté de Communes de la Haute Combe de Savoie) a vu 

le jour : La Communaut® dôAgglom®ration Arlys¯re. 

 

Les autres communes de lôancienne Co.RAL sont : Albertville, Allondaz, La Bâthie, Césarches, 

Esserts-Blay, Gilly-sur-Isère, Grignon, Marthod, Mercury, Monthion, Pallud, Rognaix, Saint-

Paul-sur-Isère, Thénésol, Tours-en-Savoie, Ugine et Venthon. Pour une meilleure 

appr®hension du territoire, lôanalyse socio-économique comparative reste basée sur le 

p®rim¯tre de lôancienne Co.RAL.  

 

Les communes limitrophes de Cevins sont : La Bâthie, Beaufort, La Léchère (dont ancienne 

commune de Feissons-sur-Isère), Rognaix et Saint-Paul-sur-Isère. 

 

Carte 1 : Situation de la commune de Cevins 

 
Source : Carte IGN de la Savoie. 

 

Cevins sô®tend sur 3 253 ha entre 380 (le long de lôIs¯re) et 2 686 (le Grand Mont) mètres 

dôaltitude. 
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2. Présentation de la procédure du PLU 

 

Dans sa délibération du 12 février 2016, le conseil municipal de la commune de Cevins engage 

la r®vision de son Plan Local dôUrbanisme, avec les objectifs suivants :  

 

¶ ma´triser lôurbanisation afin de conserver le caract¯re rural de la commune (hameaux 

compris), et pr®server lôagriculture, les espaces naturels, les zones humides, la for°t, 

les ruisseaux ; 

¶ réévaluer les objectifs de croissance démographique ayant présidé au PLU actuel ; 

¶ recentrer lôurbanisation de nouvelles zones (AU) afin de garantir une urbanisation 

cohérente avec la taille de la commune ; 

¶ pr®server et am®liorer la qualit® du cadre de vie sur lôensemble de la commune ; 

¶ revoir certains aspects du r¯glement actuel qui ont pos® des difficult®s dôapplication.  

 

A cela sôajoute la mise en compatibilit® avec les textes et documents dôurbanisme :  

 

¶ mise en conformité avec le SCOT Arlysère adopté le 09 mai 2012 

¶ mise en conformit® avec la loi Grenelle 2 de lôenvironnement du 10 juillet 2010 

¶ mise en conformité avec la loi ALUR (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) 

du 24 mars 2014 

¶ intégration du PLH 

¶ mise en conformité avec les dispositions du PPRI (Plan de Prévention des Risques 

dôInondation) approuv® par le Pr®fet de Savoie le 04 janvier 2015.  

 

Le dossier de PLU, conformément aux articles L151-2 et suivants du Code de lôurbanisme, 

comprend :  

 

¶ Le rapport de présentation 

¶ Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

¶ Les orientations dôam®nagement et de programmation 

¶ Le règlement, accompagné de documents graphiques 

¶ Les annexes 
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 PRINCIPALES CONCLUSI ONS DU DIAGNOSTIC 
TERRITORIAL 

 

1 EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ET HABITAT  

1.1 Le retour de la croissance démographique grâce aux migrations  

 

En 2015, la commune de Cevins compte 726 habitants. Lô®volution par rapport ¨ 2010 sô®l¯ve 

à 1,4%/an, principalement grâce à un solde migratoire largement positif (+1,2%/an). Cette 

croissance sôinscrit dans celle plus large de la Basse Tarentaise : les autres communes 

dôEsserts-Blay, La Bâthie, Rognaix, Saint-Paul-sur-Isère et Tours-en Savoie connaissent 

toutes une ®volution positive, ¨ lôexception de St Paul, ainsi que le montre le tableau ci-

dessous.  

 

A Cevins, lôam®nagement des lotissements du Marais et du Colombier, respectivement de 5 

lots en 2014 et de 10 lots en 2015 explique en grande partie le retour à une évolution 

démographique positive.  

 

Graphique 1 : Evolution et taux démographiques de Cevins 

  
Source : chiffres INSEE 

 

Tableau 1 : Evolution comparée de la population de la Basse Tarentaise 

 
Source : chiffres INSEE 
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Solde naturel Solde migratoire Variation totale

Population 

1999

Population 

2010

Population 

2015

Taux annuel 

moyen 99/10

Taux annuel 

moyen 10/15

Cevins 687 679 726 -0.10% 1.40%

Essers-Blay 654 746 806 1.20% 1.60%

La Bâthie 2022 2103 2184 0.40% 0.80%

Rognaix 374 436 467 1.40% 1.40%

St-Paul-sur-Isère 442 522 509 1.50% -0.50%

Tours-en-Savoie 741 851 949 1.30% 2.20%

Territoire de Basse Tarentaise 4920 5337 5641
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1.2 Un léger rajeunissement de la population  

 

Grâce au retour de la croissance démographique, le nombre de familles a légèrement 

augment®, comme en t®moigne lô®volution des taux des enfants de 0-14 ans et des personnes 

de 30-44 ans. Il semble également que les jeunes retraités apprécient la commune, puisque 

leur taux augmente de 14,9 à 16,7%.  

 

Graphique 2 : Evolution de la structure par âge de la population entre 2010 et 2015 

 
Source : chiffres INSEE 

 

1.3 Une augmentation du nombre de logement s suivant celle de la population  

 

En 2015, Cevins compte 474 logements, dont 315 résidences principales, soit 66% du parc. 

Le nombre de résidences principales a augment® dôenviron 6% entre 2010 et 2015, alors que, 

pendant la même période, la population a augmenté de presque 7%.  

Les 118 résidences secondaires correspondent, pour une grande partie, aux constructions 

dans les montagnettes, utilisées uniquement à la belle saison ; elles appartiennent souvent à 

des personnes originaires de la commune. Il ne sôagit pas, ou bien tr¯s rarement, de 

résidences secondaires à vocation touristique comme en station.  

 

Tableau 2 : Evolution du nombre de logements par catégorie entre 1990 et 2015 

 
Source : chiffres INSEE 

 

0.00%

5.00%

10.00%
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20.00%

25.00%

0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75 ans et

plus

2010 2015

380 100.00% 384 100.00% 465 100.00% 474 100.00%

247 65.00% 275 71.61% 297 63.87% 315 66.46%

7 1.84% 26 6.77% 28 6.02% 41 8.65%

1999

Ensemble des logements

Résidences principales

1990

83 21.61%

Logements vacants

Résidences secondaires et 

logements occasionnels

2015

118 24.89%140 30.11%

2010

126 33.16%
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Graphique 3 : Logements par catégorie  

 
Source : chiffres INSEE 

 

Lôessentiel (84,2%) du parc de logements se compose de maisons individuelles, fait 

caractéristiques des communes rurales.  

 

Fait relativement rare, le nombre de personnes par foyer, après avoir assez fortement diminué 

entre 1999 et 2010 se stabilise aux alentours de 2,3.  

 

Tableau 3 : Evolution du nombre de personnes par ménage 

 
Source : chiffres INSEE 

 

1.4 Des logements sociaux bien occupés  

 

La commune compte 23 logements locatifs sociaux, tous occupés. Ils représentent 7,3 % du 

parc des logements principaux.  

Le PLH (Programme Local de lôHabitat) de lôancien p®rim¯tre de la CoRAL (Communaut® de 

Communes de la R®gion dôAlbertville) nôen pr®voit pas de nouveaux pour la p®riode 2014-

2020.  

 

1.5 Les besoins en termes de logements  

 

Le tableau ci-dessous illustre différentes hypoth¯ses dô®volution d®mographique de Cevins, 

ainsi que le nombre de logements à prévoir. La première se base sur un léger tassement de 

la croissance, à 1% par an. La deuxième, à 1,3%/an, correspond aux prévisions du SCOT 

Arlysère approuvé en 2012. La dernière, à 1,4% part sur la continuité de la dynamique 

observ®e par lôINSEE entre 2010 et 2015.  

Par ailleurs, ®tant donn® que lôon observe un maintien du nombre de personnes par foyer entre 

2010 et 2015, cette hypothèse est conservée.  

 

66%

25%

9%
Commune de Cevins

Résidences

principales

Résidences

secondaires ou

occasionnelles

Logements

vacants

1990 1999 2010 2015

651 687 679 726

247 275 297 315

2.64 2.50 2.29 2.30

Nombre de résidences 

principales

Population

Nombre de personnes par 

ménage
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Si la commune de Cevins maintient sa croissance démographique à 1,4%/an dans les 10 

prochaines années, comme cela a été observé entre 2010 et 2015, alors il faudra minimum 

une cinquante de logements nouveaux.  

Cette évolution permettra le maintien des effectifs scolaires et reste en adéquation avec les 

équipements et services présents sur la commune.  

 

Tableau 4 : Perspectives dô®volution d®mographique de Cevins 

 
 

 

  

Prévision 

SCOT

Evolution 

2010/2015

Croissance 

de 1.0%

Croisance de 

1.3%

Croissance 

de 1.4%

Population 1.010 1.013 1.014

2015 726 726 726

2016 736

2017 746

2018 757

2019 

(estimation si évolution constante)
768 768 768

2020 776 778 778

2021 783 788 789

2022 791 798 800

2023 799 809 811

2024 807 819 823

2025 815 830 834

2026 823 841 846

2027 832 852 858

2028 840 863 870

2029 848 874 882

2030 857 885 894

2031 865 897 907

Échéance 10 ans, soit 2029: nb habitants 

supplémentaires par rapport à la 

population estimée de 2019

80 106 114

Maintien du nb d'habitants par logement 2.3 2.3 2.3

Nb logements nécessaires pour loger les 

habitants supplémentaires
35 46 50

Nb de logements par an 3.49 4.60 4.98
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EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ET HABITAT : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

Synthèse  
 

Démographie 

 

726 habitants en 2015, en croissance de 

1,4% entre 2010 et 2015, grâce aux 

migrations.  

Une population majoritairement composée 

dôactifs. 

 

Une stabilisation du nombre de personnes 

par foyer à 2,3. 

 

 

 

Logement 

 

474 logements, dont 66 % de résidences 

principales (315 unités) et 25% de 

résidences secondaires (118 unités).  

 

Une prépondérance des grands logements 

occupés par les propriétaires.  

 

23 logements locatifs sociaux, bien 

occupés. Des objectifs de diversification de 

lôoffre de logements dans le PLH. 

 

 

Enjeux généraux  
 

 

 

è Proposer du logement permettant aux 

jeunes de la communes de rester et à 

une population nouvelle de sôinstaller. 

 

è Prévoir une évolution démographique 

en adéquation avec les capacités des 

équipements et tenant compte des 

enjeux agricoles, environnementaux et 

paysagers. 

 

 

 

 

 

è Diversifier la typologie des 

logements, pour correspondre aux 

caractéristiques des ménages et veiller 

à les rendre accessibles à tous. 
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2 ANALYSE DE LA CONSOMM ATION FONCIERE 

 

2.1 Caractéristiques des permis  

 

Cette analyse se base sur les permis de construire attribués entre janvier 2006 et décembre 

2018 par la commune (année de dépôt ; ils ont pu °tre accord®s au d®but de lôann®e suivante). 

Sur les 13 ans, 89 permis de construire ont été attribués, dont 38 pour du logement neuf. Pour 

les habitations neuves, 1 permis de construire a donné lieu à 3 logements, un à deux 

logements et 36 étaient destinés à des maisons individuelles. Ainsi, 41 logements par 

construction totalement neuve ont vu le jour entre 2006 et 2018.  

Douze changements de destination (aménagement de logements dans des granges 

existantes ou par réhabilitation du bâti ancien) ont donné lieu à 19 logements (un PC porte sur 

7 logements). Trois aménagements de combles ou petites extensions ont permis de créer 3 

logements. 

Au total, 63 logements ont été réalisés entre 2006 et 2018, soit une moyenne de 4,8 par an.  

 

Les bâtiments agricoles correspondent ¨ une extension dôun ®levage existant, les 

constructions à vocation économiques à des réaménagements / extensions de lôexistant, ¨ 

lôexception de la microcentrale en 2015.  

Les équipements publics sont des travaux sur le bâtiment de la Mairie ï école et la restauration 

dôune partie de la toiture et de la façade de lô®glise.  

 

Tableau 5 : Permis de construire attribués entre 2006 et 2018 

 

Source : à partir des données communales 

 

Cette analyse démontre la dynamique de la construction sur la commune de Cevins et est en 

adéquation avec la croissance démographique observée.  

 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total
Moyenne 

2006/18

Habitations neuves 3 4 2 3 5 3 3 4 4 3 1 1 2 38 2.92

Réhabilitation / 

Changement de destination 

avec création de 

logement(s)

1 2 2 1 2 1 1 2 12 0.92

Modification avec création 

de logement
1 1 1 3 0.23

Modification ou extension 1 2 3 2 2 2 4 2 1 1 1 21 1.62

Bâtiment agricole 1 1 2 0.15

Annexes 1 1 1 3 0.23

Construction à vocation 

économique
1 1 2 2 6 0.46

Equipements publics 1 2 3 0.23

Réhabilitation chalet alpage 1 1 0.08

TOTAL 6 8 7 7 11 7 9 7 7 7 4 4 5 89 7.27
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2.2 Consommation foncière de 2006 à fin 2018  

 

Le PLU en vigueur jusquô¨ ce jour a été approuvé en février 2006. La consommation foncière 

est donc analysée entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2018, à partir des PC déposés 

entre ces deux dates.  

 

Sur cette période, 38 permis de construire ont été accordés pour la réalisation de 37 maisons 

individuelles (dont une comprenant 2 logements) et un bâtiment comprenant 3 logements, soit 

un total de 41 logements neufs. Douze dôentre eux se situent dans les lotissements du Marais 

et du Colombier. Début 2019, il reste 3 lots au lotissement du Colombier, qui sont 

comptabilisés dans la consommation foncière ci-après, puisque le PA global a été attribué et 

que la probabilit® dôurbanisation de ces terrains est positive.  

Pour réaliser les 41 logements et 3 lots encore disponibles au Colombier, 23 590 m² ont été 

consommés, répartis de la façon suivante :  

 

¶ 6 215 m² avant 2012 en extension 

¶ 6 860 avant 2012 en densification 

¶ 5 335 m² après 2012 en extension 

¶ 5 180 m² après 2012 en densification 

 

La consommation moyenne par logement sô®l¯ve donc 536 mĮ/logements ou 18,65 logements 

/ ha.  

 

A noter que le lotissement du Marais et les constructions individuelles du Gardet sont 

consid®r®es par le SCOT en dehors de lôenveloppe urbaine identifiée en 2012, puisque moins 

de la moitié du périmètre de la parcelle objet du projet est bâtie. Ce constat est cependant à 

nuancer, car ces permis sôinscrivent dans un p®rim¯tre plus global situ®, lui, dans lôenveloppe 

bâtie. Par exemple : si lôop®ration du Marais avait port® sur lôensemble de lôespace disponible, 

alors il se serait agi dôune ç densification ».  
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Carte 2 : Consommation foncière au Chef-lieu 

 
 

Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 
© IGN 2013 ï copie et reproduction interdites 

Le 

Marais 

Le 

Colombier 
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Carte 3 : Consommation foncière au Rubellin 

 
 

Sur la m°me p®riode, deux b©timents agricoles, ¨ La Creusaz, en extension dôune exploitation 

déjà existante, et une microcentrale hydroélectrique, à Luy de Four, ont été construits. Les 

surfaces concern®es sô®l¯vent ¨ 1 630 m².  

 

Carte 4 : Consommation pour la microcentrale (à gauche) et le bâtiment agricole (à 

droite) 

  

Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 
© IGN 2013 ï copie et reproduction interdites 

Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 
© IGN 2013 ï copie et reproduction interdites 

Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 
© IGN 2013 ï copie et reproduction interdites 
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Les terrains destinés à la construction de logements avaient les vocations suivantes avant 

dô°tre construits : 

¶ 0,6 ha étaient enclavés dans le bâti, donc difficilement exploitables pour 

lôagriculture ; 

¶ 1,7 ha appartenaient à un tènement relativement important, m®canisables, côest-à-

dire prés pouvant être fauchés ; 

¶ 0,15 ha étaient agricoles non mécanisables ; une partie (0,1 ha) correspond aux 

abords du b©timent agricole, pour lôextension de celui-ci ; 

¶ 0,05 ha étaient du boisement (microcentrale hydroélectrique).  

 

Carte 5 : Caractéristiques des terrains consommés 

 

Diffusion R.G.D. 73-74 ï reproduction interdite 
© IGN 2013 ï copie et reproduction interdites 
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ANALYSE DE LA CONSOMMATION FONCIERE : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

 

 

Synthèse  
 

 

2,36 ha consommés pour la production de 

44 logements (dont 3 lots encore 

disponibles au Colombier) entre 2006 et 

2018, dont :  

 

¶ 6 215 m² avant 2012 en extension 

¶ 6 860 m² avant 2012 en 

densification 

¶ 5 335 m² après 2012 en extension 

¶ 5 180 m² après 2012 en 

densification 

 

Une densité moyenne de 18,65 logements 

/ ha 

 

 

 

Enjeux généraux  
 

 

è Mettre en îuvre des projets 

organisés, peu consommateurs de 

foncier et répondant aux 

problématiques du logement pour tous. 

 

è D®finir les possibilit®s dôurbanisation 

en compatibilité avec le SCOT (0,84 ha 

en extension de lôenveloppe urbaine de 

2012).  
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3 AGRICULTURE 

 

3.1 Données générales  

 

Dôapr¯s le Document de Gestion de lôEspace Agricole et Forestier (devenu lôObservatoire de 

lôEspace Agricole, Naturel et Forestier), la Surface Agricole Utile (SAU) communale sô®l¯ve ¨ 

1 110 ha (PACAGE 2014). Lôenqu°te pastorale de 2014 indique que les surfaces dôalpages 

sô®l¯vent ¨ 1 266 ha.  

La commune appartient au périmètre de lôAOP (Appellation dôOrigine Protégée) Beaufort, mais 

aussi aux IGP (Indication Géographique Protégée) suivantes :  

¶ Raclette de Savoie 

¶ emmental de Savoie 

¶ emmental français Est-Central 

¶ gruyère 

¶ pommes et poires de Savoie 

¶ tomme de Savoie 

¶ vin de Pays des Comtés Rhodaniens 

¶ vin des Allobroges 

 

Selon les donn®es PACAGE disponibles sur lôObservatoire des Territoires de la Savoie, en 

2017, 8 agriculteurs professionnels exploitent des terres sur la commune de Cevins, dont 3 

ont leur siège sur la commune.  

 

Tableau 6 : Nombre de déclarants sur la commune de Cevins 

 
Source : données PACAGE 2007-2017, sur http://www.observatoire.savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/.  

 

Le diagnostic agricole a été réalisé après enquête auprès des deux éleveurs et du vigneron 

de la commune et des agriculteurs ext®rieurs (¨ lôexception des moutonniers venus du sud de 

la France).  
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3.2 Caractéristiques des exploitations  

La commune de Cevins compte trois agriculteurs principaux sur son territoire :  

 

¶ Un ®leveur de vaches laiti¯res, avec un troupeau dôune cinquantaine de t°tes. Il sôagit 

dôune exploitation individuelle. Le lait est destiné à la production du Beaufort avec un 

cahier des charges strict sur la provenance de lôalimentation du b®tail. Le b©timent 

dô®levage se site ¨ La Creusaz, au nord de Bornand.  

¶ Un éleveur de brebis (environ 83 ovins, dont 75 allaitants), également exploitation 

individuelle. Le b©timent dô®levage se situe au Butet, au pied de la Colline de La Roche.  

¶ Un vigneron, dont le siège se situe en Combe de Savoie, qui exploite selon le mode 

biologique 6 ha sur Cevins (et 15 ha au total). Il sôagit dôune SAS (Société par Actions 

Simplifiées). 

 

Les trois exploitations ont une pérennité assurée au-del¨ de 10 ans, du fait de lô©ge des 

exploitations ou de succession prévue.  

Aucun projet dôinstallation nouvelle ou dô®volution cons®quente des exploitations en place 

nôest recens®.  

A noter que les exploitations ont des difficultés à assurer leur autonomie fourragère et que 

lôachat de foin est souvent n®cessaire. 

 

A ces trois exploitants sôajoutent trois exploitations ext®rieures principales, venant 

essentiellement sur les montagnettes et les alpages (éleveurs de moutons du sud, agriculteurs 

de communes voisines pour la p©ture ou la fauche,é). 

 

3.3 Usage des espaces agricoles  

Les espaces agricoles de la plaine et des montagnettes (La Ville, Le Bourgeois, Le Villard, 

Bénétant et Le Planay) se répartissent de la façon suivante : 

 

¶ environ 24 ha de parcelles mixtes, côest-à-dire à vocation de fauche et pâture 

¶ environ 36 ha de pâture  

¶ environ 7 ha de vignes, dont 6 plantés 

 

A cela sôajoutent 440 ha dôalpage principalement aux Chappes, ¨ la Montagne du Dard 

(secteur des Lacs de la Tempête), au Retord, au Sécheron et au Charvet.  

 

Les terrains situés sur la partie basse de la commune (plaine de lôIs¯re et cône de déjection 

de La Gruvaz) sont principalement exploités par les deux agriculteurs de Cevins. Ce sont des 

zones relativement plates, mécanisables, essentielles au bon fonctionnement des structures, 

notamment pour la production de foin et lô®pandage des fumiers. Elles sont souvent p©tur®es 

en parall¯le ¨ la fauche (dôo½ un usage ç mixte »).  

Les terrains agricoles non mécanisables sont utilisés uniquement comme pâture, en raison de 

leur pente.  

Pour mémoire, le vignoble a été remis en état au début des années 2000, en lieu et place de 

boisements. Le paysage a ainsi beaucoup ®volu® et la perception du village sôen est trouv®e 

améliorée.  

 

La carte ci-dessous illustre lôusage des sols dans le fond de vall®e, o½ les enjeux sont les plus 

importants. On constate que de nombreux terrains sont enclav®s dans lôurbanisation, m°me 
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sôils restent de taille importante (ex. Le Ch©teau, Luy de Four, La Malire, Le Gardet). Les cartes 

suivantes localisent les espaces agricoles sur le versant et dans les alpages. 

 

Carte 6 : Usage des espaces agricoles en fond de vallée 
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Carte 7 : Usage des espaces agricoles sur le versant 
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Carte 8 : Localisation des alpages 
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3.4 Association foncière pastorale  

 

Une Association Foncière Pastorale (A.F.P.), regroupant 184 propriétaires, a été créée en 

juillet 1994 sur le secteur de la Ville, du Bourgeois et du Villard ï Les Montagnettes. Son siège 

se situe ¨ la Mairie de Cevins. Elle couvre 21 ha. Lôobjectif de lôA.F.P. est dôemp°cher 

lôavanc®e de la friche. Environ 19 ha ont ®t® d®broussaill®s. La commune a financ® les travaux 

et les agriculteurs sont charg®s dôentretenir les terrains, en accord avec les propri®taires. Les 

agriculteurs font paître les troupeaux et fauchent les zones les plus plates.  

 

Presque 18 hectares sont exploités par les deux éleveurs de Cevins et deux éleveurs de 

Langon se partagent les 3 ha restants.  

Actuellement, il nôest pas envisag® dôagrandir la surface de lôA.F.P., car lôentretien des terres 

défrichées semble déjà difficile. Cependant, les demandes pour exploiter des terrains sur la 

commune ®manant dôagriculteurs non originaires de Cevins deviennent de plus en plus 

importantes.  

 

Carte 9 : Périmètre de lôAssociation Fonci¯re Pastorale 
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3.5 Les enjeux agricoles de Cevins  

 

Le SCOT identifie les secteurs à enjeu agricole fort, à préserver. A Cevins sont ainsi 

concernés :  

¶ les terrains entre la voie ferr®e et lôIs¯re,  

¶ les terrains aux lieux-dits Portelin, Praz du Charaz et La Grange des Prés, 

¶ La Malire, entre Le Clos et Luy de Four,  

¶ tout le Butet, au pied du coteau viticole, en p®riph®rie dôun b©timent dô®levage, ainsi 

que ce coteau même,  

¶ La Creusaz, ¨ proximit® dôun b©timent dô®levage, 

¶ les espaces entre Bornand et La Montaz, en raison de leur proximit® dôun b©timent 

dô®levage,  

¶ Entre Deux Vis, au sud du terrain de foot, 

¶ les espaces encore ouverts en périphérie des hameaux ou groupements bâtis des 

montagnettes.  

 

Lôalpage du S®cheron est ®galement identifié comme à préserver.  

 

Carte 10 : Enjeux agricoles de la commune de Cevins 

 
Source : DOG du SCOT Arlysère. 
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3.6 Prise en compte du Document de Gestion de lôEspace Agricole et 
Forestier  

 

Les principales recommandations du Document de Gestion de lôEspace Agricole et Forestier 

sont :  

¶ de préserver les surfaces présentant un enjeu important pour lôagriculture ;  

¶ dô®viter dôenclaver dans lôurbanisation les si¯ges dôexploitation et les b©timents 

dô®levage, notamment des b©timents « viables », et de préserver les pâturages de 

proximité ; 

¶ de préserver les accès aux terres agricoles, aussi bien pour le passage des troupeaux 

que pour les engins dans les terrains mécanisables.  

 

Les b©timents dô®levage doivent respecter des distances dô®loignement vis-à-vis des 

constructions de tiers.  

Des dérogations à ce principe peuvent être appliquées dans le cas de bâtiments agricoles se 

situant au cîur des zones urbanis®es.  
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AGRICULTURE : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

 

Synthèse 

 

3 exploitants agricoles avec siège sur la 

commune, dont deux élevages et un 

vigneron. 

 

 

 

 

 

AOC Beaufort, avec un cahier des charges 

strict sur la provenance de lôalimentation du 

bétail.  

 

Une production viticole à forte valeur 

ajoutée. 

 

Une cartographie identifiant les secteurs 

agricoles selon leurs enjeux au niveau du 

SCOT.  

 

Une AFP (Association Foncière Pastorale) 

sur le secteur des montagnettes.  

 

 

 

Enjeux 

 

è Préserver les espaces disponibles à 

proximit® des b©timents dô®levage, pour 

le bon fonctionnement de ceux-ci.  

 

è Assurer la pérennité des activités 

agricoles sur le territoire communal.  

 

 

è Préserver les espaces de fauche pour 

lôautonomie fourrag¯re des 

exploitations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

è Poursuivre les actions de lôAFP, pour 

maintenir une ouverture paysagère sur 

les versants.  
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4 POPULATION ACTIVE ET ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

4.1 Les actifs  

 

En parall¯le ¨ la population, le nombre dôactifs augmente entre 2010 et 2015, passant de 318 

¨ 365 individus. Il sôagit principalement dôactifs ayant un emploi.  

 

Dôapr¯s le graphique ci-dessous, 13 % des actifs, soit environ 45 personnes, ayant un emploi 

restent sur la commune de Cevins pour travailler (chiffre 2015). Les emplois occupés par des 

locaux se trouvent essentiellement dans les zones économiques du Vernay ou de Rubellin ou 

dans des entreprises individuelles réparties sur le territoire.  

Environ 87% des actifs travaillent dans une autre commune, principalement dans 

lôagglom®ration dôAlbertville, mais aussi ¨ Mo¾tiers, La B©thie, La L®ch¯re, Ugine, 

Aigueblanche, voire plus loin dans la Combe de Savoie. 

 

A lô®chelle de lôancienne Communauté de Communes de la R®gion dôAlbertville (®chelle plus 

repr®sentative quôArlys¯re), 37% des actifs travaillent sur leur commune de résidence en 2013. 

Ce taux relativement ®lev® sôexplique par la pr®sence des agglom®rations dôAlbertville et 

dôUgine et, dans une moindre mesure, La B©thie et Tours-en-Savoie, qui proposent un nombre 

important dôemplois.  

 

Graphique 4 : Lieu de travail des actifs 

 
Source : chiffres de lôINSEE. 
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4.2 Les emplois  

 

Le nombre dôemplois sur la commune de Cevins augmente de 9 unités entre 2010 et 2015, 

passant de 185 ¨ 194. Ce chiffre nôest pas suffisant pour assurer un emploi aux 345 actifs de 

la commune ayant un emploi, ce qui confirme le fait que seulement 13% dôentre eux travaillent 

sur leur commune de résidence. Le nombre dôemplois pour 100 actifs diminue l®g¯rement 

entre 2010 et 2015 : il passe 62,4 à 56,2. 

Sur les 345 actifs ayant un emploi, 90,4% (soit 312 personnes) sont salariés ; les autres, soit 

9,6% (33 personnes), sont indépendants ou employeurs.  

 

Tableau 7 : Emploi et activité 

 2015 2010 

Nombre dôemplois dans la zone 194 185 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 345 297 

Indicateur de concentration dôemploi1 56,2 62,4 

Taux dôactivit® parmi les 15 ans ou plus en % 61,7 56,8 
Source : chiffres de lôINSEE. 

 

4.3 Les entreprises  

 

Lô®conomie de la commune est principalement basée sur les artisans locaux, la petite 

industrie, les services et commerces de proximité et lôagriculture.  

 

Les deux zones artisanales du Vernay et du Rubellin regroupent respectivement cinq et sept 

entreprises aux activités diversifiées (maçonneries, grossiste en boisson, impression 

numérique, vente et r®paration dôautomobiles,é). 

 

Les entreprises présentes sur la commune sont les suivantes : 

 

¶ bar/ restaurants : un restaurant et un bar, presse, débit de tabac ï un restaurant a 

fermé en février 2017 

¶ commerce de proximité : une boulangerie ï pâtisserie 

¶ une entreprise industrielle 

¶ cinq entreprises de services ¨ la personne ou ¨ lôentreprise, 

¶ dix entreprises liées au bâtiment, regroupant la quasi-totalité des corps de métier, 

¶ six commerces, en gros ou de mobilier.  

 

Un distributeur de carburant est également installé dans la ZA du Vernay, à proximité de la 

RD1090.  

 

  

                                                
1 Lôindicateur de concentration dôemploi est ®gal au nombre dôemplois dans zone pour 100 actifs ayant 
un emploi résidant dans la zone.  



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  30 

POPULATION ACTIVE ET ACTIVITES ECONOMIQUES : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

Synthèse  
 

 

Des actifs dont 87% travaillent en dehors 

de leur commune de résidence 

(principalement autres communes de 

lôancien p®rim¯tre de la Co.RAL). 

 

 

2 zones artisanales : le « Vernay » et le 

« Rubellin », qui regroupent 12 entreprises. 

 

 

Une boulangerie, deux restaurants et un 

bar dans le centre-bourg. 

 

Aucun site de développement économique 

prévu au SCOT à Cevins.  

 

 

 

Une faible activité touristique basée sur le 

patrimoine et la randonnée. 

 

Enjeux généraux  
 

 

è Faciliter les déplacements des actifs 

vers leur lieu de travail. 

 

 

 

 

è Assurer la pérennité et le 

développement des activités 

économiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

è Valoriser et renforcer les activités 

touristiques douces.  
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5 EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET SERVICES A LA POP ULATION  

5.1 Certains équipements à conforter  

 

Cevins dispose de trois emplacements à destination de loisirs : le terrain de foot à Entre Deux 

Vis, un espace enfants en aval de la mairie et un terrain de jeux et de boules à Batardin. Les 

deux derniers nécessitent quelques améliorations pour un usage optimal.  

 

Lô®cole du village, avec 4 salles de classe, la salle de la cantine, une salle de jeux et la garderie 

et suffisamment dimensionnée pour recevoir les élèves actuels et futurs (en 2019, la commune 

compte trois classes). 

 

5.2 Services à la population et commerces de proximité  

 

Une agence postale est présente sur Cevins. Un projet de maison médicale pluridisciplinaire 

à La Bâthie a été initié par les six communes de Cevins, La Bâthie, Rognaix, Saint-Paul-sur-

Isère, Rognaix, Esserts-Blay et Tours-en-Savoie. Il est aujourdôhui men® en lien avec Arlysère 

qui a repris la compétence. 

Les m°mes communes ont ®galement engag® des r®flexions sur la cr®ation dôune maison 

pour la petite enfance, avec divers services pour les parents et les assistantes maternelles. La 

comp®tence appartient d®sormais ¨ la Communaut® dôAgglom®ration Arlys¯re. A ce jour, 

lôintercommunalit® nôa pas manifest® lôintention de poursuivre ces r®flexions. 

Ce service de proximité serait pourtant intéressant sur cette partie du territoire, vu que les 

actifs se rendent aussi bien en direction de lôAlbertville que de Mo¾tiers.  

En termes de commerces, Cevins dispose dôune boulangerie ¨ La Roche, dôun restaurant et 

dôun bar, presse, d®bit de tabac.  

 

5.3 Infrastructures communales  

 

5.3.1 Lôeau potable : fonctionnement et adéquation ressource ï besoins 

 

5.3.1.1 Fonctionnement du réseau 

 

La commune est alimentée en eau potable à partir des sources de Combe Orcière situées sur 

le territoire communal. Cette ressource b®n®ficie dôun arr°t® pr®fectoral de protection et de 

dérivation des eaux en date du 2 mars 1998. 

Un forage est pr®vu sur la commune dôEssert-Blay, à Coutelle, pour conforter la ressource en 

eau des communes du territoire.  

 

La commune possède deux types de réseaux :  

¶ Des réseaux communaux qui alimentent le chef-lieu, Bornand, La Montaz, La Roche 

et Luy de Four, puis la ZA de Rubellin et le lotissement Claudius POUX. 

¶ Des réseaux non communaux qui alimentent les hameaux du Villard, du Bourgeois et 

de La Ville.  
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Carte 11 : Plan du r®seau dôalimentation en eau potable 
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5.3.1.2 Adéquation ressource ï besoin 

 

Le d®bit dô®tiage le plus s®v¯re du captage de Combe Orci¯re a ®t® mesur® en janvier 2004 

à 5,7 l/s, soit 492 m3 / jour.  

 

En 2015, Cevins compte 726 habitants. Si lôon consid¯re une consommation de 150 

l/jour/habitant, alors les besoins domestiques sô®l¯vent ¨ 109 m3/jour. La consommation 

industrielle est estimée à 16,1 m3/jour et celle de lôélevage de vaches laitières à 1 000 m3/an, 

soit environ 3 m3/jour. Les douze bassins présentent un débit bridé à 0,1 l/s, soit 8,64 m3/jour.  

Ainsi, les besoins estimés en 2015 sô®l¯vent ¨ 136,74 m3/jour. Lôad®quation ressource ï 

besoins en eau potable est donc actuellement assurée. Les besoins représentent presque 

28% de la ressource.  

 

Avec un usage maximal de 80% de la ressource, pour rester dans un bilan excédentaire, la 

commune pourrait utiliser environ 390 m3/jour. Si lôon consid¯re que les besoins autres 

quôhabitat restent stables, ils sô®l¯vent ¨ 27,74 m3/jour. Restent donc 362,26 m3/jour, qui 

permettent potentiellement dôalimenter plus de 2 400 habitants.  

 

5.3.2 Lôassainissement 

 

5.3.2.1 Assainissement collectif 

 

Lôessentiel du village de Cevins est en assainissement collectif, avec des r®seaux s®paratifs 

ou unitaires, selon les secteurs.  

A lôexception du r®seau de Luy de Four, les effluents sont trait®s, à partir de 2019, à la station 

dô®puration de La Bâthie, initialement dimensionnée pour 8 000 équivalents ï habitants ; cette 

STEP ne traite à ce jour que 3 000 EH et pourrait atteindre la charge de 5 000 EH à terme.  

Quant au réseau de Luy de Four, il trouve son exutoire dans La Gruvaz, sans traitement 

préalable. Un poste de relèvement pour conduire les effluents à La Bâthie est prévu à moyen 

ou long terme.  

 

5.3.2.2 Assainissement non collectif 

 

Restent en assainissement non collectif : 

¶ Une partie du secteur du Butet (secteur non concerné par les travaux de la montée de 

lô®glise) 

¶ les écarts sur le versant. 

 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  34 

Carte 12 : Zonage de lôassainissement  

 

 
Source : SCERLC, Sch®ma g®n®ral dôassainissemet 2016. 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  35 

 

5.3.3 Transports et déplacements, stationnements 

 

5.3.3.1 Déplacements doux 

Il existe quelques cheminements doux entre les différents secteurs de la commune, sous forme 

de trottoirs le long des routes ou « en plein champ ».  

 

5.3.3.2 Transports collectifs 

Cevins dispose dôune gare SNCF desservie par un bus, en limite avec La B©thie. Ce moyen 

de d®placement nôest cependant pas ou peu utilis® par les actifs de la commune pour se rendre 

sur leur lieu de travail.  

En parall¯le, lôagglom®ration Arlys¯re assure une liaison cinq fois par jour en p®riode scolaire 

et quatre fois en dehors entre Albertville et Cevins. Dôapr¯s les donn®es Arlys¯re, la 

fréquentation de la ligne est en augmentation.  

Les arrêts de bus se situent à la boulangerie, ¨ lô®glise  et au Clos.  

Les lignes scolaires sont ouvertes au public.  

 

5.3.3.3 Voiries communales 

Les routes desservant le versant ne sont pas d®neig®es en hiver. Sôapplique donc la 

r®glementation pr®vue par la loi montagne permettant de limiter lôusage en hiver en raison de 

lôabsence dôacc¯s.  

 

Quelques rues sont étroites, notamment à Luy de Four. La densité du bâti rend le 

stationnement difficile, ce qui impacte la qualité de la circulation.  

Pour ralentir la circulation, des plateaux surélevés ont été aménagés en entrée de village, à 

La Roche, et sur la voie menant ¨ lô®glise.  

La zone industrielle du Rubellin connaît également un problème de circulation des poids lourds 

à son extrémité. 

 

5.3.3.4 Stationnements 

Il y a 121 places dans la commune, dont 4 places pour personne à mobilité réduite. Les 

parkings semblent suffisants pour le moment, sauf dans les hameaux anciens, comme Luy-

de-Four ou La Montaz et à proximité des commerces. 

 

5.3.4 La desserte numérique 

 

La commune de Cevins nôest pas recens®e comme ç zone grise ADSL » (débit inférieur à 

2Mb/s).  

Elle appartient, dans le SDANT, aux secteurs prioritaires de déploiement de la 4G.  

 

Le débit internet reste moyennement performant sur la commune de Cevins. 
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EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET SERVICES A LA POPULATION : SYNTHESE 

ET ENJEUX 

 

 

Synthèse  
 

Présence dôune agence postale. 

 

Des effectifs scolaires stabilisés.  

 

 

 

 

Eau potable 

 

Lôad®quation ressource ï besoin est 

assurée jusquô¨ 2 400 habitants. 

 

 

Assainissement 

 

Lôessentiel de la commune en 

assainissement collectif. 

 

Raccordement à la STEP de La Bâthie en 

2018 ï 2019. 

 

Desserte numérique 

 

Débit moyen. 

 

 

Transports et déplacements 

 

Des stationnements suffisants, sauf dans 

les hameaux anciens (comme Luy-de-

Four) et éventuellement à proximité des 

commerces. 

 

Enjeux généraux  
 

è Mettre en place les outils pour 

conserver ces services.  

 

è Aboutir à une croissance 

démographique en adéquation avec le 

dimensionnement des services. 

 

 

 

è Peu de contrainte au regard de la 

ressource en eau potable. 

 

 

 

 

è Tenir compte des équipements dans 

les choix de développement communal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

è Améliorer les conditions de 

stationnement o½ cela sôav¯re 

nécessaire, en fonction des 

opportunités.  
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 ANALYSE DES CAPACITE S DE DENSIFICATION 
ET DE MUTATION DES ESPACES BATIS  

 

1 CAPACITES DE DENSIFICATION DES ESPACES BA TIS 

 

Lôenveloppe b©tie a ®t® red®finie d®but 2019, avant lôarr°t du PLU, de fa­on tenir compte des 

constructions ®difi®es derni¯rement et ¨ avoir lô®tat le plus r®el possible des possibilit®s 

dôurbanisation. Elle est diff®rente de celle du SCOT de 2012, puisquôelle prend en compte les 

extensions qui ont pu avoir lieu depuis. Cependant, les constructions « isolées » du reste du 

village par une route ou un autre ®l®ment physique nôont pas ®t® incluses dans lôenveloppe 

bâtie.  

Ont été considérés comme espace disponible les terrains de plus de 500 m² ; cette surface 

peut correspondre à une seule parcelle « isolée », à une partie de parcelle sur laquelle se 

trouve une habitation, mais dont au moins 500 m² est disponible avec une forme permettant 

potentiellement lôimplantation dôune nouvelle construction, ¨ un regroupement de plusieurs 

parcelles, si la surface globale dépasse 500 m².  

 

En f®vrier 2019, avant lôarr°t du PLU, 13,02 ha sont disponibles dans le PLU de 2006, dont :  

¶ 11,18 ha dans lôenveloppe b©tie d®finie en 2019,  

¶ 1,84 ha en extension de lôenveloppe b©tie.  

 

Parmi les 11,18 ha en densification de lôenveloppe b©tie, 6,52 ha sont class®s en zone Urbaine 

et 4,66 ha en zone A Urbaniser.  

 

Les disponibilit®s sont consid®r®es en densification, côest-à-dire dans lôenveloppe b©tie, d¯s 

lors quôenviron la moiti® au moins de leur p®rim¯tre est urbanis®e et en extension dans le cas 

contraire. Des espaces pourront être en « densification » au regard de la présente analyse par 

rapport ¨ lôenveloppe de 2019, mais en ç extension » au regard du SCOT de 2012.  

 

Lôon constate que les surfaces en extension encore disponibles au PLU de 2006 sont 

largement sup®rieures ¨ ce quôautorise le SCOT (0,84 ha). Des déclassements pour répondre 

aux orientations du SCOT seront donc nécessaires.  

 

En parall¯le, les surfaces disponibles dans lôenveloppe b©tie, si lôon applique la moyenne de 

25 logements / ha demandée au SCOT, permettent de réaliser près de 280 logements, sans 

tenir compte de la r®tention fonci¯re (jardin attenant ¨ lôhabitation que le propri®taire ne 

souhaite pas vendre, indivisions, difficult® topographique du terrain,é). Avec une moyenne de 

2,3 personnes par foyer, cela correspond potentiellement à une croissance de 644 habitants, 

soit une croissance de près de 89% par rapport ¨ lôactuelle (726 habitants en 2015 ï donnée 

INSEE).  

Ce simple constat démontre que le maintien de surfaces urbanisables en extension de 

lôenveloppe urbaine ne semble pas justifi®, et que des déclassements au sein même de 

lôenveloppe sont ¨ envisager.  
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Dans la majorité des cas, les tènements appartiennent à une ou deux personnes ; nombreux 

sont ®galement les terrains attenants ¨ des maisons dôhabitation et qui n®cessiteraient que le 

propriétaire actuel divise son bien pour permettre une nouvelle construction.  

La probabilit® dôurbanisation de lôensemble des espaces disponibles dans lôenveloppe b©tie 

est donc faible et lôon peut raisonnablement estimer que bien moins de 280 logements seront 

r®alis®s dôici 10 ans.  

Le chapitre 1.2 « Justification des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

lôespace et de lutte contre lô®talement urbain » de la partie 3, en page 122 relative au zonage 

retenu détaille les surfaces finalement disponibles dans le PLU, avec leur probabilité 

dôurbanisation.  
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Carte 13 : Capacités de densification des ensembles bâtis et disponibilités au PLU de 

2006 
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2 CAPACITES DE MUTATION  DES ENSEMBLES BATIS  : PARC DES LOGEMENTS 

VACANTS OU CONSTRUCTIONS A REHABILITER  

 

Un inventaire des logements vacants et des constructions pouvant être réhabilitées ou 

transformées en logements a été réalisé avec les élus. Les chiffres sur les logements vacants 

sont bien diff®rents de ceux de lôINSEE (41) et semblent plus vraisemblables que ces derniers.  

 

Les résultats sont les suivants :  

¶ 15 logements vacants 

¶ 31 constructions anciennes pouvant être transformées ou réhabilitées. Dôimportants et 

coûteux travaux sont souvent nécessaires pour rendre le bâtiment habitable.  

 

La diff®rence avec lôINSEE tient peut-être du fait que les logements vacants INSEE incluent 

des constructions tr¯s v®tustes, difficilement habitables en lô®tat, et qui ont ®t® comptabilis®es 

comme pouvant °tre transform®es ou r®habilit®es lors de lôinventaire avec la commune. Il est 

possible également que des résidences secondaires de 2010 aient été incluses dans les 

logements vacants en 2015, car leur nombre a diminué sans justification réelle.  

 

A titre comparatif, entre 2006 et 2018, douze permis de construire ont été accordés pour du 

changement de destination, côest-à-dire la transformation dôun bâtiment (ancienne grange ou 

bâtiment agricole, remise) en habitation. Ces douze permis ont conduit à la réalisation de 19 

logements (un permis a donné 2 logements et un autre, 7).  

 

Ainsi, si cette tendance se poursuit (un peu moins dôun PC par an), on peut estimer quôune 

dizaine de logements pourrait être créée dôici une dizaine dôann®es simplement par 

lôoccupation du b©ti vacant ou la r®habilitation de constructions anciennes.  
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ANALYSE DES CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DES 
ESPACES BATIS : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

 

Synthèse  
 

13,02 ha disponibles dans le PLU en 

vigueur, dont 11,18 dans lôenveloppe b©tie 

et 1,84 en extension. 

 

Un SCOT qui prévoit un dimensionnement 

des zones destin®es ¨ lôhabitat en 

extension de 0,84 ha entre 2012 et 2022.  

 

 

15 logements vacants 

31 constructions anciennes pouvant être 

transformées ou réhabilitées.  

 

 

 

Enjeux généraux  
 

è Mettre en îuvre des projets 

organisés, peu consommateurs de 

foncier et répondant aux 

problématiques du logement pour tous. 

 

è Redéfinir les possibilités 

dôurbanisation en compatibilit® avec le 

SCOT.  

 

è Mettre en place des règles facilitant la 

réhabilitation du bâti ancien. 
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 ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
 

1 ANALYSE PAYSAGERE ET URBAINE  

 

1.1 Le grand paysage  

 

La commune de Cevins appartient aux paysages alpins caractérisés par un important relief, 

un étagement de la végétation et des sommets rocheux ou enneigés. Elle est située en Basse 

vallée de Tarentaise sur le versant Ouest du massif du Beaufortain, en rive droite de lôIs¯re et 

faisant face au massif du Grand Arc. La vallée possède une orientation Nord-Sud. Au niveau 

de la commune, elle est dôabord étroite en amont, au défilé de Feissons-sur-Isère, puis sô®largit 

au passage de la commune de Cevins, se rétrécie au niveau du «  verrou collinaire » de la 

Roche et sô®largit ensuite. La commune sô®tage de 380 m ¨ 2633 m dôaltitude et est domin®e 

par de hauts sommets comme la Pointe de Comborsier (2534 m) ou le Grand Mont (2686 m) 

présent sur la commune voisine et dont la limite communale de Cevins passe juste en dessous 

du sommet. 

 

Photo 1 : Vue de la commune depuis Rognaix 
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1.2 Les unités paysagères  

Les unités paysagères sont des espaces singuliers résultant des interactions entre les activités 

humaines anciennes et récentes et le milieu naturel. Le territoire communal de Cevins peut 

être découpé en 4 unités paysagères localisées sur la carte ci-dessous. 

 

Figure 1 : Carte de répartition des unités paysagères 
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1.2.1 Le fond de vallée fortement anthropisé 

Il sôagit dôune zone de coteau, peu pentue, correspondant au c¹ne de d®jection du torrent de 

la Gruvaz. Au niveau des points les plus bas de cet espace coule lôIs¯re du Sud vers le Nord. 

Celle-ci, bord®e dôune végétation caractéristique, la ripisylve, est peu visible.  

Du fait de la topographie, les infrastructures routi¯res et ferroviaires sôy sont d®velopp®es, 

ainsi que la majeure partie de lôurbanisation de la commune. On y retrouve donc la plus grande 

part de lôhabitat, les services, les équipements sportifs, les zones économiques, les principaux 

axes de circulation (route N90, routes départementales) et la ligne de chemin de fer qui 

traverse la Tarentaise.  

Ces surfaces, relativement planes, ont ®galement permis ¨ lôagriculture de sôy d®velopper. De 

grands pr®s fauch®s sont encore pr®sents et cr®ent dôimportantes ouvertures. Quelques 

bosquets dôarbres et des fruitiers dispers®s ponctuent cet espace.  

 

Photo 2 : Vue sur le fond de vallée depuis la chapelle Notre Dame des Neiges 

 
 

Photo 3 : Prés fauchés avec quelques bosquets et fruitiers dispersés (à gauche) et 

infrastructures routières de fond de vallée (à droite) 
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Photo 4 : Bâtiment agricole et zone économique 

  
 

On retrouve ®galement ¨ lôint®rieur de cette unit® paysag¯re, des ®l®ments de ç micro-

paysage patrimoniaux » tels que les nombreux jardins potagers, des petits vergers et quelques 

rangs de vigne. 

 

Photo 5 : Jardin potager (à gauche) et verger (à droite) 

  
 

Photo 6 : Rangs de vigne 

  
 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  46 

1.2.2 La colline de la Roche 

Cette colline est singulière dans le paysage de la vallée de Basse Tarentaise. On parle de 

« verrou collinaire » qui crée comme une porte naturelle dans ce fond de vallée plutôt plat. 

Son versant exposé au Sud présente un vignoble de 5 hectares créant un paysage patrimonial 

rural très intéressant. Le reste de la colline est boisé et quelques constructions faisant parti du 

patrimoine ponctuent cet espace. On y rencontre les ruines du château de Chagnay, la 

chapelle de Notre Dame des Neiges, les oratoires du « chemin de croix » ainsi que des petites 

cabanes en pierre, les « sartos », servant pour la culture de la vigne. 

 

Photo 7 : Vignoble (à gauche) et oratoires et boisements (à droite) 

  
 

Photo 8 : Chapelle Notre Dame des Neiges (à gauche) et ruines du château (à droite) 
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1.2.3 Le versant montagnard 

Le versant montagnard est constitu® dôun ®pais manteau forestier sur un versant souvent 

fortement pentu et creus® par les torrents. La v®g®tation y est diff®rente suivant lôaltitude. Les 

espaces feuillus sont davantage situés en partie basse tandis que les conifères le sont plus 

en partie haute. Quelques petits hameaux ou groupements bâtis, et constructions isolées de 

montagne y sont implantés. Ils sont dispersés et souvent entourés de prés. Cependant, la 

perception visuelle de ces hameaux depuis lôext®rieur tend à disparaitre du fait de la 

progression de la forêt sur ces ouvertures. Quelques constructions isolées et groupements 

bâtis sont également dispersés sur le versant. De nombreux sentiers de randonnée le 

parcourent également. 

 

Photo 9 : Le manteau forestier 

  
 

Photo 10 : Prés ouverts en périphérie des hameaux 

  
  



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  48 

 

1.2.4 Les alpages et milieux naturels dôaltitude ouverts 

Il sôagit dôun espace o½ la v®g®tation est basse avec des landes, des zones humides et des 

pelouses alpines. Des bergers y amènent leurs troupeaux à la belle saison. La roche y est 

fortement présente avec des escarpements rocheux, des éboulis, etc. Une ardoisière était 

autrefois en activité au Nord de la commune. On y extrayait des blocs ardoisiers qui étaient 

débités en ardoises une fois descendus dans la vallée. Des lacs dôaltitude comme les lacs de 

la Tempête et le lac des Cornaches y sont présents, ainsi que quelques rares constructions 

comme le chalet de Chizeru ou un abri au lac des Cornaches. Des sentiers de randonnée 

permettent de parcourir une partie de cet espace et de pouvoir admirer la vue sur le grand 

paysage. 

Une étude paysagère, plus détaillée de cet espace, a été réalisée dans le cadre du projet de 

classement au titre des sites « Le versant tarin du Grand-Mont » de décembre 2011. 

 

Photo 11 : Abords des lacs de la Tempête 

 
 

1.3 Les perceptions sensibles  

La commune de Cevins est présente dans un environnement de montagne. Du fait du relief, 

les vues sur le grand paysage sont nombreuses. On peut notamment observer la vallée de la 

Basse Tarentaise ainsi que les massifs qui entourent la commune : Beaufortain, Grand Arc, 

Lauzière, mont Blanc, etc. 

Certains lieux sont plus propices que dôautres pour observer le grand paysage, comme la 

colline de la Roche au niveau de la chapelle Notre Dame des Neiges ou des vignes, depuis 

les ouvertures des hameaux dôaltitude ou depuis les alpages. Ces vues sont possibles 

notamment du fait de lôouverture de ces espaces. 

La pr®sence dôautres versants autour de la commune génère une covisibilité entre ces 

espaces. Il est à noter que les hameaux montagnards se distinguent depuis les versants dôen 

face et ont de nombreuses vues sur le grand paysage du fait de la zone ouverte de prés située 

autour des constructions. Cependant, du fait de la déprise agricole, la forêt a tendance à 

reconquérir ces espaces qui se « referment » et disparaitront à terme, engendrant la perte de 

visibilit® de ces hameaux malgr® les actions de lôAFP pour d®fricher et organiser lôusage 

agricole.  
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Photo 12 : Vues sur le grand paysage depuis la chapelle Notre Dame des Neiges 

 
 

Photo 13 : Vues sur et depuis les hameaux montagnards 

  

 

Le territoire sôappr®hende ®galement le long dôaxes de d®placement (axes vitrines) comme les 

routes, les chemins de randonnée, le train, etc. Une grande partie des éléments identitaires 

de la commune de Cevins sont visibles depuis la route N90, le train et les routes 

départementales qui la parcourent. Les sentiers de randonnée, nombreux, permettent 

dôacc®der ¨ des zones non parcourues par les routes. 

 

La commune possède un point dôappel tr¯s fort, perch® sur la colline de la Roche : la chapelle 

de Notre Dame des Neiges. Elle est un point de repère dans le paysage de cette vallée. On 

peut ®galement citer le clocher de lô®glise qui est cependant moins visible. 

 

Photo 14 : Vues sur la chapelle de Notre Dame des Neiges 
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Photo 15 : Vues sur le clocher de lô®glise 

  
 

La colline de la roche présente également un 

paysage rural patrimonial avec son vignoble 

en versant Sud. Celui-ci est très visible 

notamment depuis les principaux axes de 

déplacement. 

 

 

 

 

 

Photo 16 : Vues sur les coteaux plantés 

de vignes 

 

Dans ce paysage de montagne, où les vues lointaines sont nombreuses, certains lieux 

présentent, ¨ lôinverse, des vues restreintes, voire inexistantes, comme dans les boisements 

et les milieux urbanisés densément. 

 

Photo 17 : Vue restreinte en forêt (à gauche) et dans le hameau de la Roche (à droite) 

  
 

 

 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  51 

Lôeau est relativement pr®sente ¨ Cevins et cr®e une atmosph¯re particuli¯re. LôIs¯re coule 

en limite Sud-Ouest de la commune mais nôest visible quôen de rares endroits. Quelques 

torrents parcourent la commune et notamment le torrent de la Gruvaz ainsi quôune cascade, 

celle du Dard. Ceux-ci marquent leur présence par une sonorité particulière dans le paysage 

sonore. Dans les alpages, plusieurs lacs sont accessibles par des sentiers de randonnée 

comme le lac des Cornaches et les lacs de la Tempête et sont des lieux prisés des 

randonneurs. 

 

Photo 18 : LôIs¯re (¨ gauche) et le torrent de la Gruvaz (à droite) 

  
 

Il y a peu de fragilités paysagères sur le territoire de Cevins. On peut évoquer la ligne à haute 

tension qui traverse la commune le long de lôIs¯re mais qui est peu visible du fait de la ripisylve 

présente le long de celle-ci. Il y a ®galement lôancienne carri¯re des Chavonnettes qui nôest 

plus exploit®e et a ®t® enti¯rement v®g®talis®e afin dôen r®duire lôimpact visuel. Aujourdôhui 

elle impacte peu le paysage. 

 

Photo 19 : Ligne à haute tension le long de l'Isère (à gauche) et carrière des 

Chavonnettes (à droite) 
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La carte ci-dessous illustre la synthèse des sensibilités paysagères de Cevins. 

 

Figure 2 : Carte de synthèse des sensibilités paysagères 
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1.4 Lôanalyse urbaine 

1.4.1 Positionnement et organisation du bâti 

 

La majeure partie de lôhabitat, des entreprises et des services se concentre dans le fond de 

vall®e entre 400 et 450 m dôaltitude. On y retrouve :  

- deux zones industrielles situées le long de la route N90 (le Vernay et Rubellin) ; 

- de lôhabitat r®cent entre la ZA du Vernay et lôIs¯re ; 

- cinq hameaux anciens (le chef-lieu, la Roche, Luy de Four, la Montaz et Bornand) ; 

- de lôhabitat r®cent, peu dense et ®tal® entre les hameaux anciens de la Roche, du chef-

lieu et de Luy de Four. 

Cette urbanisation est d®limit®e par lôIs¯re ¨ lôOuest, la colline de la Roche au Nord, le versant 

bois® ¨ lôEst et le torrent de la Gruvaz au Sud.  

Le reste de lôhabitat se situe dans des hameaux de montagne situ®s plus haut entre 800 et 

1200 m dôaltitude que sont : la Ville, le Bourgeois, le Villard et Bénétant. Le versant boisé 

accueille également quelques groupements bâtis (en Traye, le Tovex, le Planet et le Charvet) 

et constructions isolées. De manière plus anecdotique, quelques chalets et abris sont 

dispersés dans les alpages. 

 

Le village principal de Cevins est composé de 3 noyaux denses correspondant à des hameaux 

anciens que sont le chef-lieu, la Roche et Luy de Four et dôun habitat r®cent très diffus construit 

entre ceux-ci. Certaines opérations dôensembles ont permis la cr®ation dôhabitat implant® 

dens®ment avec des maisons mitoyennes r®centes ¨ lôEst du hameau de Batardin.  

 

Les hameaux de Bornand et de la Montaz, dans le fond de vallée, ont conservé leur silhouette 

traditionnelle. Il en est de même pour les hameaux montagnards. 

 

Photo 20 : Ruelles étroites dans les hameaux anciens 
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Photo 21 : Zones économiques (le Vernay à gauche et Rubellin à droite) 

  
 

Photo 22 : Maisons mitoyennes à l'Est de Batardin 

  
 

La carte de lô®volution de la tache urbaine, ci-dessous, montre que lôhabitat sôest fortement 

d®velopp® entre les hameaux anciens dans les ann®es 70 ¨ 90. Côest ®galement dans ces 

ann®es l¨ que les zones industrielles sont apparues ainsi que lôhabitat les jouxtant. Les autres 

hameaux (la Montaz, Bornand ainsi que les hameaux de montagne) se sont développés en 

tache dôhuile avec des constructions se rajoutant en bordure immédiate des constructions déjà 

présentes. On observe, entre le chef-lieu et la Montaz, une coupure paysagère isolant la 

Montaz et le Bornand du reste de lôurbanisation. 
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Figure 3 : Évolution de la tache urbaine 

 
(Source : Direction Départementale des Territoires de la Savoie) 

 

Lôorganisation du b©ti est diff®rente en fonction de lô®poque des constructions (voir figure ci-

dessous).  

Dans les hameaux anciens, le bati est regroupé, souvent accolé (maisons mitoyennes) et 

implanté en limite de parcelle le long des rues et ruelles. Les constructions sont diposées de 

part et dôautre des axes de desserte. Ceux-ci sont souvent étroits et le tout est très dense.  

A lôinverse, les constructions r®centes, dôhabitat individuel, sont plus espac®es les unes des 

autres et implantées en milieu de parcelle créant un tissu urbain moins dense. Cependant, on 

observe également quelques rares op®rations dôam®nagement dôensemble de maisons 

individuelles group®es (mitoyennes), notamment ¨ lôEst du hameau de Batardin avec une 

densité de bâti importante. 

Les zones industrielles sont quant à elles composées de grosses structures rectangulaires, 

espacées les unes des autres et alignées avec un recul aux axes de desserte. 
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Figure 4 : Forme urbaine du fond de vallée 

 
 

1.4.2 Entrées du village 

Les entrées de Cevins sont diverses du fait de la complexité du tissu urbain. Au Nord-Ouest, 

une première entrée se fait en sortant de la route N90 le long de la ZA Rubellin. Elle donne à 

voir une zone industrielle avec de nombreux panneaux publicitaires, quelques habitations 

r®centes ainsi quôun r®seau dense entrem°lant routes, pont et ronds-points. Cette première 

nôest pas caract®ristique dôun village mais plut¹t dôune ville. 

Les autres entrées, correspondant davantage au village de Cevins, se font au Nord-Ouest et 

¨ lôOuest par la route D990 ainsi quôau Sud ¨ lôintersection de la route de Portelin et de 

Napoléon. Ces trois entr®es sont desservies par la route N90. Aucune dôentre elles ne permet 

dôentrer directement dans le chef-lieu mais dans les hameaux anciens qui le bordent. Lôentr®e 

Sud est moins marquée et si on emprunte la route Napoléon vers le Nord, on repasse par une 

section sans habitation de part et dôautre de la route. 
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Figure 5 : Localisation des entrées de Cevins 

 
 

Photo 23 : Entrée Nord-Ouest par la route N90 

 
(Source : Google Street View) 
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Photo 24 : Entrée Nord-Ouest par la route D990 

 
 

Photo 25 : Entrée Ouest 

 
 

Photo 26 : Entrée Sud 
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1.5 Le t raitement des limites  de propriété  

A plus petite échelle, le traitement des limites de propriété a une importance sur lôappr®hension 

de lôespace depuis le domaine public. De manière générale, sur la commune de Cevins, les 

limites sont souvent traitées de façon perméable au regard. La vue ne sôarr°te pas ¨ la limite 

de propriété et celle-ci ne crée pas dôobstacle. Il sôagit par exemple de grillages ou de clôtures 

basses mais ®galement lôabsence de mat®rialisation physique. Les murets en pierres s¯ches 

marquent esthétiquement les limites et font partie du patrimoine rural de la commune. 

Cependant, les limites imperméables au regard sont également présentes et notamment dans 

les zones urbaines les plus r®centes. Il sôagit principalement de haies monosp®cifiques de 

persistants taillés (par exemple de thuyas) qui créent des murs verts banalisant nos paysages 

mais également de panneaux non ajourés avec un vocabulaire très urbain.  

 

Photo 27 : Limites perméables au regard ou basses 

  
 

Photo 28 : Limites imperméables au regard 
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Photo 29 : Murets en pierre sèches 

  
 

 

 

 

1.6 Préservation le long des routes à grande circulation  

 

Le code de lôurbanisme pr®voit aux articles L. 111-6 ¨ 8 dôinciter les communes ¨ promouvoir 

un urbanisme de qualité le long des voies routières les plus importantes. En dehors des 

espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 

bande de 100 m¯tres de part et dôautre de lôaxe des autoroutes, des routes express et des 

d®viations au sens du code de la voirie routi¯res, et de 75 m¯tres de part et dôautre des routes 

vis®es ¨ lôarticle L. 141-19 du code de lôurbanisme, sauf r®alisation dôune ®tude particuli¯re ou 

projet spécifique. 

 

Sur le territoire communal, la RN90 est classée comme route à grande circulation et la 

prescription sôapplique sur une bande de 75 m¯tres. Vu la localisation de la RN90 lôenjeu est 

assez important.   

 

 

  



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  61 

2 PATRIMOINE CULTUREL  

2.1 Les caractéristiques architecturales  

2.1.1 Le bâti ancien 

 

Le bâti ancien regroupe 2 types de constructions différentes : les anciennes constructions à 

vocation mixte (agricole et logement) et les maisons de bourg. Ces dernières étant moins 

présentes sur la commune et principalement situées à La Roche. 

 

Photo 30 : Ancienne ferme (à gauche) et maison de bourg (à droite) 

  

 

Les volumes 

Les constructions anciennes sont souvent caractérisées par un volume important puisquôelles 

accueillaient autrefois le logement, lô®table et la grange. Elles sont souvent assez larges. Les 

constructions mitoyennes sont moins larges mais accolées les unes aux autres et forment des 

ensembles assez longs. 

Les constructions de bourg sont plus cubiques, mais de grand volume également. 

 

Implantation 

Les constructions mitoyennes sont parfois 

étagées dans la pente car celle-ci est trop 

importante pour quôelles soient sur un m°me 

plan horizontal. 

 

 

 

 

 

Photo 31 : Implantation du bâti dans la 

pente 
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Les toitures 

Les toitures sont à 2 pans avec souvent des croupes partielles ou totales et avec dôimportants 

débords. Les pentes sont moyennes ou soutenues (entre 60 et 100 %). La couverture était 

autrefois en chaume puis en ardoise des carrières de Cevins, en lauze et plus récemment en 

tôle plane. Les faîtages des toitures sont généralement orientés dans le sens de la pente mais 

aussi parallèlement à la rue. 

 

Photo 32 : Toit en ardoise (à gauche) et en lauze (à droite) 

  
 

Les façades 

Lôimplantation des constructions en limite de parcelle le long des axes de desserte a souvent 

engendré un traitement différent des façades avec une double orientation des constructions 

avec une fa­ade "rue" et une fa­ade "jardin" ¨ lôarri¯re.  

Les façades sont souvent très minérales et constitu®es dôun ou de plusieurs ®l®ments suivant 

: de la pierre, de lôenduit et/ou du bois, ce dernier se retrouvant majoritairement sur les parties 

hautes. Le bois est davantage présent sur les façades des fermes tandis que les maisons de 

bourg sont davantage minérales. La principale technique de construction de la partie bois est 

le bardage de planches verticales. La teinte des enduits est traditionnellement le sable "gris-

ocre". 

Les balcons sont régulièrement présents, positionnés sur la façade exposée Sud ou Ouest. 

Les garde-corps sont soit en bois soit en ferronnerie. 

 

Photo 33 : Echantillon de façades 
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Les ouvertures 

Les ouvertures sont souvent plus hautes que larges et principalement de forme rectangulaire 

avec quelques fois des linteaux arqués. Ces ouvertures sont parfois mises en valeur par un 

encadrement min®ral ou peint dôune couleur diff®rente de la fa­ade. Les fermetures des portes 

et fenêtres sont principalement en bois, parfois peint. 

 

Photo 34 : Formes et encadrements d'ouvertures 

   
 

2.1.2 Les constructions « récentes » 

Les constructions récentes présentent des 

caractéristiques architecturales très diverses 

mais aussi locales. 

Les toitures sont principalement à deux pans 

(avec ou sans croupe) mais quelques rares un 

pan sont présents sur la commune. Le matériau 

de couverture est varié. On retrouve 

principalement : la tuile rouge ou noire, la tôle 

ondulée et le bac acier. 

 

 

Photo 35 : Toiture à 1 pan 

 

Les façades en bois peuvent parfois être réalisées en poteaux-poutres. La partie maçonnée 

est quelques fois en pierre de parement. Les fermetures des fenêtres sont parfois constituées 

de volets roulants ou pliants. 

 

Figure 6 : Echantillon de façades récentes 
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2.2 Le patrimoine remarquable  

2.2.1 Le patrimoine bâti 

Le château du Chagnay 

Source : http://cevins.fr/ 

 

Ce château situé sur la colline du calvaire 

daterait environ de l'an 1100, ce qui 

correspond à l'arrivée de la famille De Civinis. 

Il est aujourdôhui en ruine. 

 

 

 

 

Photo 36 : Ruines du château de Chagnay 

 

La Fruitière 

Source : http://cevins.fr/ 

 

La fruitière est une fromagerie où les éleveurs 

de vaches viennent apporter leur lait (le fruit 

de leur travail) pour le faire transformer en 

fromage. Le bâtiment actuel, qui se situe au 

chef-lieu, date du début des années 1930. La 

fruitière a dû cesser son activité après la 

guerre de 1939-45 du fait de la diminution du 

nombre de bovins, les familles ayant, par 

obligation, plus ou moins délaissé la terre pour 

aller travailler à l'usine. 

Photo 37 : Fruitière au chef-lieu 

 

2.2.2 Le patrimoine cultuel 

Lô®glise Saint Nicolas 

Source : http://cevins.fr/ 

 

La première église du village dédiée à Saint Nicolas se trouvait sur une voie principale reliant 

le Piedmont à Vienne (probablement une ancienne voie romaine). Elle a été détruite par une 

lave torrentielle de la Gruvaz en été 1685. 

Le nouvel édifice a été bâti entre mai 1687 et mai 1690 au lieu-dit des Cours, entre deux cônes 

de déjection, le plaçant ainsi à l'abri des crues. Plus d'un siècle plus tard, de gros travaux sont 

entrepris pour la consolider et la modifier :  

- 1836 : reconstruction du clocher détruit lors de la révolution française en 1794 

- 1843 : décoration et allongement de l'église de 7 m 

- 1864 : pose du vitrail rosace 
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- 1884 : élévation en plein rond de la fenêtre principale et des deux fenêtres rondes au 

fond de l'église pour donner plus de jour aux tribunes. Un vitrail y sera posé en 1900. 

- 1991 : restauration des décorations et nouvel autel face aux fidèles. 

- 2017 : restauration de la façade, du tympan et dôune partie de la toiture. 

 

Contrairement à d'autres églises de Savoie qui sont de style 

baroque (datant de la contre-réforme catholique), l'église de 

Cevins est de style néoclassique sarde : il reprend des éléments 

de façades de l'antiquité tels que les colonnes ou les frontons... 

Ce type d'architecture se retrouve dans des bâtiments de culte qui 

ont dû être reconstruits suite à des dégradations ou des 

catastrophes naturelles. Il a été appliqué lors de l'agrandissement 

de 1843. 

 

Cette église est partiellement inscrite aux Monuments Historiques 

depuis le 31/12/1976. 

 

Photo 38 : Eglise Saint Nicolas 

Photo 39 : Tympan restauré 

 
 

La chapelle Notre Dame des Neiges 

Source : http://cevins.fr/ 

 

La chapelle Notre Dame des Neiges remplace un ensemble de 3 croix qui surplombait la 

colline du calvaire. Elle a été achevée en août 1837 et bénie le 15 août 1838. Les stations du 

chemin de croix (une par famille ou groupe de famille) ont été construites entre 1840 et 1844. 

Plus tard, en 1866, la statue a été posée après 

consolidation du clocher. L'escalier extérieur avec 

sa rampe de fer ont été posés en 1886. 

Ce sanctuaire, exceptionnel en Basse Tarentaise, 

est entretenu grâce à la commune, au 

Département, à la paroisse et aux bénévoles. 

 

Photo 40 : Chapelle Notre Dame des Neiges 

 

 

Les autres chapelles de la commune 
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La chapelle de la Montaz serait le plus ancien édifice religieux du village. Anciennement 

appelée église de Notre Dame de Compassion, elle est devenue chapelle dédiée à St Aubin 

(Source : http://cevins.fr/). Dôautres chapelles sont pr®sentes dans les diff®rents hameaux de la 

commune comme au Villard ou à La Ville. 

 

Photo 41 : Chapelle de la Montaz (à gauche) et chapelle du Villard (à droite) 

  
 

Les oratoires 

La commune possède aussi des oratoires comme au hameau de Bénétant et sur le « chemin 

de croix » montant à la chapelle Notre Dame des Neiges qui en comporte 14 sur son parcours. 

 

Photo 42 : Oratoire sur le "chemin de croix" (à gauche) et au hameau de Bénétant (à 

droite) 

  
 

2.2.3 Le petit patrimoine 

Le petit patrimoine se compose de nombreux bassins, dôun four, de sartos dans les vignes, de 

greniers et de remises. Les sartos, présents dans le vignoble sur la colline du calvaire, sont 

des petites cabanes r®alis®es en pierre afin dôy stocker les outils et de lôeau dans un bassin 

intérieur. Des petits greniers, tout en bois, sont également très présents sur la commune ainsi 

que des remises de taille plus importante. Un ancien local des pompiers est présent au 

Bourgeois. A la différence des greniers, il est moins haut et possède des façades maçonnées. 
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Photo 43 : Echantillon de bassins 

   

   

 

Photo 44 : Sartos dans les vignes (à gauche) et four au Bornand (à droite) 

  
 

Photo 45 : Greniers 
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Photo 46 : Ancien local à pompe des pompiers au Bourgeois 

 
 

Photo 47 : Remises 

  
 

2.2.4 Les Ardoisières de Cevins 

Ce site dôextraction de blocs ardoisiers nôest plus en activit® depuis 1952/54 mais possède 

encore des vestiges de son exploitation.  

 

Photo 48 : Ardoisières de Cevins 

   
Source des photos : http://cevins.fr/ 
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2.3 Les chalets dôalpage 

La commune de Cevins compte quatre principaux groupements bâtis qui étaient occupés, 

traditionnellement, uniquement à la belle saison : La Ville, Le Bourgeois, Le Villard et Bénétant. 

Certaines constructions ont une vocation mixte de logement pour la famille et étable ï grange 

pour lôactivit® agricole. Dôautres sont plus des granges, s®par®es de lôhabitat saisonnier de 

quelques m¯tres. Lôensemble est considéré comme un « hameau dôalpage ».  

 

Photo 49 : La Ville Photo 50 : Le Villard 

  

Photo 51 : Le Bourgeois Photo 52 : Bénétant 

 

 
 

La commune compte en outre une quarantaine de chalets dôalpage ç isolés » ou en petits 

groupes répartis sur les versants. Ces bâtiments avaient une fonction mixte de logements des 

alpagistes et du bétail.  
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Photo 53 : Chalet dôalpage du Retord Photo 54 : Chalet dôalpage de Chizeru 

 

 

 

 

2.4 Le patrimoine archéologique  

 

7 sites archéologiques sont répertoriés à Cevins : 

- St. Nicolas à 900m de la nouvelle église/ église/ Moyen-Âge classique 

- Verrou de Notre-Dame-des-Neiges/ Le Chagnay/ château fort/ Moyen Âge classique 

- Les Cours/ Le Colombier/ maison forte/ Moyen Âge classique ? 

- St. Nicolas actuelle/ église/ Epoque moderne 

- La Creusaz/ Gallo-romain ?/ autel 

- La Roche/ maison forte/ Moyen Âge 

- Aubilin/ Notre-Dame-des-Neiges/ site défensif/ Moyen Âge 

 

Ces sites ont vocation à être protégés ainsi que leur sous-sol éventuellement.  

 

  



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  71 

PAYSAGE ET PATRIMOINE : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

Synthèse 
 

 

Un cadre paysager montagnard et rural, 

marqu® par lôagriculture. 

 

 

 

Un coteau viticole à valeur patrimoniale et 

paysagère. 

 

La chapelle Notre Dame des Neiges : un 

point dôappel fort, marqueur identitaire de la 

commune. 

 

Des limites perméables entre les 

propriétés. 

 

Des entrées diverses. 

 

 

 

 

 

 

Une architecture traditionnelle bien 

identifiée. 

 

 

 

 

 

Une forme urbaine de certains hameaux 

anciens bien identifiée. 

 

Une implantation du bâti très dispersée 

entre les structures anciennes du fond de 

vallée. 

 

Un patrimoine riche (église, chapelles, 

oratoires, bassins, four, sartos, greniers, 

remises, chalets dôalpage, sites 

archéologiques, etc.). 

Enjeux généraux 
 

 

è Conserver et renouveler une 

agriculture dynamique, nécessaire à 

lôentretien du paysage (espaces ouverts 

de prairies) et à la biodiversité.  

 

è Préserver et valoriser le coteau 

viticole. 

 

è Conserver les vues sur cet édifice. 

 

 

 

è Conserver cette perméabilité. 

 

 

è Conserver des entrées avec un esprit 

de village en arrivant à La Roche ou au 

Luy de Four. 

 

è Limiter lôimpact de la publicit® en 

sortant de la route D90. 

 

è Conserver lôint®r°t patrimonial du b©ti 

ancien. 

 

è Encourager lôutilisation de techniques 

et de matériaux traditionnels. 

 

è Préserver et valoriser ces structures 

anciennes. 

 

è Contenir et densifier lôurbanisation 

dans son périmètre actuel. 

 

 

è Assurer la conservation de ce 

patrimoine
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3 BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS  

 

Au regard de lôinventaire Corine Land Cover, inventaire biophysique de lôoccupation des sols 

¨ lô®chelle europ®enne, lôon constate que Cevins est couvert en très grande partie de 

boisements, sous forme de feuillus, mixtes et de conifères. Ces forêts occupent les parties les 

plus pentues des versants. Elles pr®sentent un int®r°t pour la biodiversit® en tant quôhabitat et 

zone refuge pour la faune.  

Les surfaces un peu plus ouvertes, telles « les surfaces essentiellement agricoles, 

interrompues par des espaces naturels importants » situées entre la Ville et Le Villard et la 

« forêt et végétation arbustive en mutation » présentent un intérêt plus particulier pour certains 

types dôoiseaux, tels le t®tras-lyre.  

En altitude, les alpages ouverts utilisés pour le pastoralisme sont également très riches, avec 

par exemple la présence de zones humides. 

Cette biodiversité est reconnue à travers différents inventaires ou mesures de protection, tels 

les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique ou les inventaires de 

zones humides. 

 

Carte 14 : Occupation des sols sur la commune de Cevins 
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Source : https://www.geoportail.gouv.fr/carte ; Corine Land Cover 2018 

 

 

La commune de Cevins est concernée par les mesures de protection et inventaires suivants :  

 

¶ Deux ZNIEFF (zones naturelles dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique) de type 

2 : «Beaufortain» et la « Zone fonctionnelle de la rivière Isère entre Cevins et 

Grenoble » ; 

¶ Trois ZNIEFF de type 1 : « Ecosyst¯me alluvial de lôIs¯re dans la vall®e du 

Grésivaudan» ; « Plateau des Lacs de la Tempête et le Grand-Mont » et la « Vallée de 

la Grande Maison » ; 

¶ 12 zones humides ; 

¶ 1 tourbière : « Tourbière sous le col de la Louze ». 

¶ 2 sites de pelouses sèches ; 

(Source : DREAL) 
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Lôabsence de zone Natura 2000 a conduit à la consultation de lôAutorit® Environnementale 

pour un examen au cas par cas sur la nécessité de réaliser ou non une évaluation 

environnementale. Dans son avis en date du 19 septembre 2018, lôAutorit® Environnementale 

a d®cid® que le PLU de Cevins nôest pas soumis ¨ ®valuation environnementale.  

 

3.1 Les ZNIEFF de type 2  

 

La ZNIEFF constitue un inventaire du patrimoine naturel et paysager.  

Le zonage de type II souligne les multiples interactions existant au sein de cet ensemble, dont 

les espaces les plus représentatifs en matière dôhabitats ou dôesp¯ces remarquables sont 

retranscrits ¨ travers plusieurs zones de type I (tourbi¯res, for°ts, landes sommitales, lacsé). 

Il existe par ailleurs souvent des indices forts de pr®sence dôesp¯ces ou dôhabitats 

déterminants qui justifieraient des protections complémentaires.  

 

3.1.1 ZNIEFF du Beaufortain 

 

La ZNIEFF du Beaufortain, couvre une superficie totale 58 156 ha et recouvre à 89,6% la 

commune de Cevins. Outre la qualité de ses paysages et de son architecture rurale 

traditionnelle, elle conserve un grand intérêt naturaliste, notamment dans les domaines 

botanique, ornithologique et entomologique. Au cîur des Alpes occidentales, côest un 

véritable carrefour biogéographique, marquant la limite d'extension (méridionale, occidentale, 

ou septentrionale selon les cas) de nombreuses espèces. En outre, plusieurs dôentre elles ne 

sont connues en France que dans ce seul massif. Parmi les échantillons de flore les plus 

remarquables, on peut citer plusieurs androsaces, des joncs et laîches caractéristiques des 

gazons arctico-alpins, le Botryche simple, des saxifrages, la Stemmacanthe rhapontique. 

Lôentomofaune, tr¯s riche, compte ainsi diverses esp¯ces end®miques. Le Beaufortain 

conserve par ailleurs des biotopes très propices aux ongulés (Cerf élaphe, Bouquetin des 

Alpes, Chamois...), aux galliformes ou aux grands rapaces de montagne. 

Au total 14 milieux naturels, 78 espèces floristiques, 25 espèces faunistiques vertébrées et 6 

espèces faunistiques invertébrées remarquables sont recens®s sur ce secteur. Lôensemble 

présente par ailleurs un grand intérêt paysager. 

 

3.1.2 ZNIEFF Zone Fonctionnelle de la Rivière Isère entre Cevins et Grenoble 

 

Cette ZNIEFF couvre une superficie totale 4 471 ha et recouvre à 0,01% la commune de 

Cevins, uniquement le long de lôIs¯re, ¨ lôaval du Pont de Saint Paul. Elle est donc peu présente 

sur la commune. Cette zone int¯gre lôensemble fonctionnel form® par le cours moyen de 

lôIs¯re, ses annexes fluviales et les zones humides voisines. Cette zone présente un intérêt 

car elle possède des milieux aquatiques multiples, une faune diversifiée mais aussi car le site 

est concerné par une importante nappe phréatique, qui recèle elle-même une faune 

spécifique. 

Au total, ce sont 13 milieux naturels, 38 espèces floristiques, 58 espèces faunistiques 

vertébrées et 19 espèces faunistiques invertébrées remarquables qui sont recensés sur ce 

secteur. Lôensemble pr®sente par ailleurs un grand int®r°t paysager. 
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Carte 15 : Zones concernées par des ZNIEFF de type 2 sur Cevins 

 
Source : https://carto.datara.gouv.fr/ 

 

3.2 Les ZNIEFF de type 1  

 

Ces trois ZNIEFF de type I illustrent une grande diversité faunistique et floristique. A l'écart 

des aménagements et des fortes fréquentations touristiques, en grande partie délaissés par 

le pastoralisme, elles ont gardé un caractère sauvage et préservé.  

 

3.2.1 La ZNIEFF de lôEcosyst¯me alluvial de lôIs¯re dans la vall®e du Gr®sivaudan 

 

Elle couvre une superficie totale 1654,55 ha dont 1,6 ha sur la commune de Cevins, le long 

de lôIs¯re, en aval du Pont de Saint-Paul. Elle est donc peu présente sur la commune 

comparée à sa superficie totale. Localis®e aux abords imm®diats de lôIs¯re, elle pr®sente un 

enjeu limité du fait de la proximité du lotissement du Rubellin.  

Cette ZNIEFF est fortement associée au caractère humide et aquatique de la zone. Les 

espèces représentées sont des poissons (la Lamproie de Planer, sa pr®sence sur lôIs¯re est 

très intéressante car elle est indicatrice des eaux vives et non polluées), des amphibiens 

(plusieurs tritons, dont le triton crêté), des oiseaux (faucon hobereau et autres oiseaux liés 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  76 

aux zones humides) mais également des espèces floristiques (orchis des Marais). On note 

aussi la présence discr¯te du castor dôEurope. 

 

Photo 55 : Orchis des Marais et Castor dôEurope 

  
Source : orchideeschartraines source : paulstarosta 

 

3.2.2 La ZNIEFF du Plateau des Lacs de la Tempête et le Grand Mont 

 

Elle couvre une superficie totale 1 038,16 ha dont 665,46 ha sur la commune de Cevins. Sur 

Cevins, elle concerne le vallon des Lacs de La Tempête, jusquô¨ lôaltitude de 1 450 mètres 

environ, côest-à-dire aux chalets du Dard. Lôenjeu reste faible, puisque lôoccupation humaine 

est limitée : pastoralisme en été et randonnée. 

Entre les sommets du Grand Mont et de la pointe du Comborsier, le site est bien connu des 

randonneurs et pêcheurs pour ses sept lacs qui s'échelonnent entre une série de verrous 

rocheux. Au-delà de cet intérêt paysager, ces plans d'eau et les petites zones humides 

annexes (tourbières de pente et mares) présentent un grand intérêt biologique. On citera, entre 

autres, trois espèces d'amphibiens : le Triton alpestre, la Grenouille rousse et le Crapaud 

commun, et des plantes intéressantes telles que le Rubanier à feuilles étroites. Les pentes 

environnantes présentent des habitats naturels, une faune et une flore typiquement alpine : 

frange supérieure de la forêt et brousse d'arbustes abritant le Sizerin flammé ou le Tétras lyre, 

landines à éricacées, pelouses et rochers avec le Lagopède alpin ou le Merle de roche 

 

Photo 56 : Tétras lyre et Grenouille rousse 

  
Source : RTBF source : INPN 

 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  77 

3.2.3 La ZNIEFF de la Vallée de la Grande Maison 

 

Elle couvre une superficie totale 5 440 ha dont 887,68 ha sur la commune de Cevins. Le site 

comprend la vallée de la Grande Maison mais plus largement tout le bassin versant du torrent 

de Glaize de 500 à 2500 m d'altitude. Il englobe également les versants ouest de la Grande 

Pointe de Bizard, et le versant sud-est du Roc Marchand dominant la vallée voisine de Grand 

Naves. Il illustre une grande diversité d'habitats naturels et d'espèces. 

Le pied de versant dominant la vallée de l'Isère est marqué par les affleurements rocheux, les 

falaises et les forêts thermophiles (recherchant la chaleur) ; on y observe le Faucon pèlerin et, 

en matière de flore remarquable, le Sabot de vénus.  

Les forêts fraîches de l'étage subalpin (pessières principalement) abritent la Clématite des 

Alpes ou le Lycopode en massue. 

Les pâturages et mégaphorbiaies (formations à hautes herbes) du fond de vallée de la Grand 

Maison hébergent une flore remarquable, avec la Stemmacanthe rhapontique ou la Céphalaire 

des Alpes. 

Les landes supra forestières : brousses à Aulne vert du versant nord du roc Marchand, ou à 

rhododendron de la Croix de Sècheron et du versant sud-est de la pointe de Comborsier, 

constituent le biotope d'oiseaux tels que le Tétras lyre et le Sizerin flammé 

Les pelouses et rochers de l'étage alpin abritent le Merle de roche ou le Lagopède alpin, ou 

des plantes comme la violette de Thomas ou la Luzule penchée. Aigle royal et Crave à bec 

rouge, qui nichent en falaise, sont ici réguliers.  

Plusieurs lacs, mares, et petits marais de pente apportent un élément supplémentaire de 

diversité avec leur cortège de libellules, d'amphibiens, et la flore des milieux humides. 

 

Carte 16 : ZNIEFF de type 1 sur la commune de Cevins 

 
Source : https://carto.datara.gouv.fr/ 
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3.3 Tourbière sous le C ol de la Louze  

Source : DREAL 

 

Les tourbières se développent sur de petits plateaux successifs où méandre le ruisseau du 

Coard, dans un décor de montagne magnifique et sauvage. 

 

Cette tourbière se trouve à 2 100 m¯tres dôaltitude et recouvre une superficie de 1,1 ha. Elle 

se situe au sud-est du Grand Mont, ¨ lôouest du Col de La Louze. Sa pr®servation demeure 

importante en raison de la présence de nombreuses espèces animales et végétales propres 

aux zones humides.  

Elle est comprise dans le périmètre de la ZNIEFF du Plateau des Lacs de la Tempête ï le 

Grand Mont.  

 

3.4 Inventaire des zones humides  

Source : CEN 

 

Lôinventaire des zones humides r®alis® par le Conservatoire dôEspaces Naturels (CEN) de la 

Savoie recense les sites suivants :  

¶ Nord-Est Plan du Jeu 

¶ Lacs de la tempête 

¶ Sources du ruisseau du Coard 

¶ Pointe du Comborsier versant Sud-Est et lac du Plan du Jeu 

¶ Bénétant 

¶ Lac des Cornaches 

¶ Grande Pointe de Bizard versant Sud Est (bassin versant du ruisseau du Bizard) ï la 

commune est tr¯s l®g¯rement concern®e par lôespace de fonctionnalit®. Les zones 

humides se situent sur la commune de Feissons-sur-Isère ; elles ne sont donc pas 

décrites ci-après. 

¶ Grande Pointe de Bizard versant Sud Est (bassin versant du nant de Bouillet) 

¶ Darbelay 

¶ Sécheron 

¶ Le Villard 

¶ La Ville 

 

Les caractéristiques de chacune des zones humides figurent dans le tableau ci-après et leur 

localisation sur la carte suivante.  

 

Ces zones humides se situent sur le versant. Lôenjeu environnemental de ces zones repose 

principalement sur lôusage des alpages : pâture des troupeaux et traitement des eaux usées 

des chalets dôalpage. Celle du Villard vient relativement proche des constructions, mais elle 

se situe en amont, ce qui réduit les risques de pollution, par les eaux usées notamment.  

La zone humide de La Ville est en aval imm®diat du Bourgeois. Lôenjeu r®side principalement 

dans la gestion des eaux us®es de ces constructions occup®es ponctuellement, dôautant que 

les habitats sont estimés en bon état de conservation.  

Le soutien naturel ¨ lô®tiage consiste en lôalimentation ou lô®mergence des nappes phr®atiques, 

mais aussi en la recharge et protection de ces nappes.  

La production biologique est liée aux activités agricoles (pâturage, fauche), sylvicoles, 

aquacoles (pêche) ou cynégétiques.  
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Expansion 

naturelle 

des crues

Ralentissement 

du ruissellement

Soutien 

naturel 

d'étiage

Habitat pour les 

populations animales 

ou végétales

Production 

biologique

Intérêt 

paysager

Nord-Est Plan du Jeu 0.95

Lacs, étangs, mares (eau douce), 

végétation des sources, bas 

marais acides

X X X X
Triton alpestre, 

lézard vivipare

Non 

dégradés

Lacs de la Tempête 17.97
Lacs, étangs, mares, eaux 

courantes, bas-marais acides
X X X

X Site de reproduction 

d'amphibiens
X X

Triton alpestre, 

crapaud commun

Non 

dégradés

Sources du ruisseau du 

Coard
4.30

Lacs, étangs, mares, eaux 

courantes, végétation des 

sources, bas-marais acides

X
X Site de reproduction 

d'amphibiens
X Triton alpestre

Non 

dégradés

Pointe du Comboriser 

versant Sud-Est et lac 

du Plan du Jeu

4.35

Lacs, étangs, mares, eaux 

courantes, végétation des 

sources, bas-marais acides

X
X Site de reproduction 

d'amphibiens
X

Triton alpestre, 

lézard vivipare

Non 

dégradés

Bénétant 0.36Prairies humides eutrophes X X X
Non 

dégradés

Lac des Cornaches 0.80Lacs, étangs, mares (eau douce)
X Site de reproduction 

d'amphibiens
Triton alpestre

Non 

dégradés

Grande Pointe de 

Bizard versant Sud Est 

(bassin versant du 

Nant de Bouillet)

7.26

Lacs, étangs, mares, eaux 

courantes, végétation des 

sources, bas-marais acides

X
X Site de reproduction 

d'amphibiens
X

Salix 

glaucosericea, 

Triton alpestre, 

Lézard vivipare

Non 

dégradés

Darbelay 0.80

Groupements à Reine des Prés 

et communautés associées, bas 

marais et sources

X X

Partielle-

ment 

dégradés

Sécheron 0.23Lacs, étangs, mares X X
Non 

dégradés

Le Villard 2.19

Groupements à Reine des Prés 

et communautés associées, 

prairies humides oligotrophes, 

végétation des sources, bas-

marais alcalins

X X

Tourbières 

basses alcalines 

(habitat d'intérêt 

patrimonial 

européen)

Partiellem

ent 

dégradés

La Ville 2.67

Groupement à Reine des Prés et 

communautés associées, bois 

marécageux à aulne, saule et 

piment royal, roselières

X X
Non 

dégradés

Fonctions écologiques

Nom de la zone 

humide

Etat des 

habitats

Espèces 

remarquables 

protégées / 

Habitats 

Types de milieux Corine Biotope
Surface 

(ha)
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Carte 17 : Zones humides et tourbière de Cevins 

 
Source : DREAL 

 

3.5 Les pelouses sèches  
Source : http://www.savoie.fr/7569-les-pelouses-seches.htm 

 

Les pelouses sèches partagent, avec les zones humides, la double caract®ristique dôune forte 

valeur biologique et dôune importante r®gression ces cinquante derni¯res ann®es, au niveau 

départemental comme au niveau national. Leur richesse est directement liée à leurs 

particularités : pauvreté minérale, fort contraste thermique, longue période de sécheresse, sol 

souvent filtrant, ensoleillement soutenu et gestion agricole en général extensive. 

Les pelouses sèches sont entourées à 85 % par des zones naturelles, dont 43 % de forêts et 

de landes arbustives, ce qui témoigne d'une certaine pression ligneuse sur ces milieux ouverts.  

 

Un inventaire de ces pelouses sèches a été réalisé entre 2009 et 2013.  

 

Bénétant 

NE Plan du Jeu 

Sources du 
ruisseau du Coard 

Lacs de La 
Tempête 

Sécheron 

Grande Pointe de Bizard 
versant Sud Est (bassin 

versant du Nant de Bouillet)  

Pointe du Comborsier versant 
SE et lac du Plan du Jeu 

Darbelay 

La Ville 

Tourbière 
Sous le 

Col de la 
Louze 

Le Villard 

Lac des 
Cornaches 
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Les pelouses sèches ne bénéficiant pas, contrairement aux zones humides, de statut juridique 

en tant que telles, cet inventaire nôa pas de port®e juridique directe, mais il a vocation ¨ °tre 

port® ¨ connaissance des collectivit®s pour lô®laboration de leurs documents dôurbanisme. 

 

A Cevins, les pelouses sèches se situent aux abords de la chapelle Notre Dame des Neiges, 

sur la colline de La Roche et à proximité du merlon de protection de La Gruvaz, en amont de 

Batardin.  

Cette localisation leur conf¯re un enjeu peu important au regard de lôurbanisation.  

 

Carte 18 : Localisation des pelouses sèches 

 
 

 

 

 

Diffusion R.GD. 73-74 - Reproduction interdite 
© I.G.N. - 2013 - Copie et reproduction interdite 



Commune de Cevins  Rapport de présentation 

  82 

3.6 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été adopté par délibération du 

Conseil Régional en date du 19 juin 2014 et par arrêté préfectoral en date du 16 juillet 2014.  

Le SRCE identifie les éléments suivants :  

 

Elément de la 

trame verte et 

bleue du SRCE 

Intérêt écologique de cet élément 
Prise en compte sur la 

commune de Cevins 

Les réservoirs de 

biodiversité 

Ils correspondent aux espaces dans 

lesquels la biodiversité est la plus riche 

ou la mieux représentée, où les 

espèces peuvent effectuer tout ou 

partie de leur cycle de vie et où les 

habitats naturels peuvent assurer leur 

fonctionnement. 

Il sôagit des ZNIEFF de type 

1 situées en montagne, 

correspondant également à 

des secteurs de potentialité 

forte de reproduction du 

tétras-lyre, identifiés par le 

Conservatoire de Espaces 

Naturel de Savoie. 

Les corridors 

écologiques 

dôimportance 

régionale 

Ils assurent les connexions entre 

réservoirs de biodiversité et/ou 

espaces perméables, en offrant aux 

espèces des conditions favorables à 

leur déplacement et à 

lôaccomplissement de leur cycle de vie 

 

Les fuseaux correspondent à un 

principe de connexion global, 

regroupant plusieurs zones de 

passage potentiel.  

Les axes traduisent des connexions 

précisément localisés et plus 

contraints et vulnérables. 

 

Un fuseau à remettre en bon 

état recensé entre Cevins et 

Feissons-sur-Isère. Cette 

liaison entre les massifs du 

Beaufortain (Grand Mont) et 

La Lauzière (Grand Arc ï 

Bellachat) est fortement 

impactée par le passage de 

la RN90.  

 

La commune est également 

concernée par un axe à 

remettre en état qui passe 

par les hameaux du versant 

(entre La Ville et Le 

Bourgeois) et au nord de la 

colline de La Roche.  

 

Légende associée : 
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Elément de la 

trame verte et 

bleue du SRCE 

Intérêt écologique de cet élément 
Prise en compte sur la 

commune de Cevins 

La trame bleue 

Elle est constitu®e dô®l®ments 

aquatiques (cours dôeau, zones 

humide) et des espaces dôinterface 

entre les milieux terrestres et 

aquatiques. Cette définition intègre la 

dimension lat®rale des cours dôeau (ex. 

ripisylve) 

Les zones humides appartiennent à la 

trame bleue. Cependant, celles de 

moins de 1 ha ne sont pas 

cartographiées sur le plan.  

Les zones humides de 

surface supérieure à 1 ha 

sont indiquées sur le SRCE ; 

les autres sont incluses dans 

le réservoir de biodiversité. 

Elles se situent le long des 

cours dôeau et sur le versant 

et doivent être préservées ou 

remises en bon état. 

 

LôIs¯re et le Torrent de la 

Gruvaz sont concernés par 

un objectif de préservation.  

 

 

Légende associée 
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Elément de la 

trame verte et 

bleue du SRCE 

Intérêt écologique de cet élément 
Prise en compte sur la 

commune de Cevins 

Les espaces 

supports de la 

fonctionnalité 

écologique du 

territoire : les 

espaces 

perméables 

Ils permettent dôassurer la coh®rence 

de la trame verte et bleue, en 

complément des corridors 

®cologiques, en traduisant lôid®e de 

connectivité globale du territoire. Ils 

sont globalement constitués par une 

nature dite « ordinaire », mais 

indispensable au fonctionnement 

écologique du territoire régional. Il 

sôagit en principe dôespaces terrestres 

à dominantes agricole, forestière et 

naturelle, mais ®galement dôespaces 

liés aux milieux aquatiques.  

Les espaces qui ne sont ni 

des réservoirs de 

biodiversité, ni des zones 

humides, tels que les 

alpages, appartiennent aux 

espaces à perméabilité forte.  

 

 

Légende associée 
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Carte 19 : Schéma Régional de Cohérence Ecologique, extrait sur la commune de 

Cevins 

 
Source : SRCE de Rhône-Alpes ï cartographie des composantes de la TVB.  
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3.7 Faune sauvage  

 

3.7.1 Faune sauvage recensée 

Source : For°t domaniale RTM de Cevins, R®vision dôam®nagement forestier 2006 ï 2025 

 

La commune regroupe dans ses parties naturelles de nombreuses espèces dont certaines 

protégées et menacées. La partie est de la commune de Cevins est recensée comme territoire 

à fort potentiel de reproduction du tétras-lyre, ainsi que le montre la carte ci-après.  

 

Carte 20 : Présence probable de lôhabitat du tétras-lyre 

 

 
Source : CEN ï Conservatoire des Espaces Naturel 
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Lôinventaire concernant la for°t domaniale est le suivant : 

 

Espèces protégées  

(arrêté ministériel du 17 avril 1981) présentes sur le massif de Cevins : 

 

Oiseaux : aigle royal, buse variable, coucou, pics (noir, épeiche) mésanges, grimpereau  

Batraciens : salamandre tachetée  

 

Espèces menacées connues 

(Directive oiseaux 79/409 CEE et livre rouge de la faune menacée de France)  

 

Oiseaux : chouette de Tengmalm, niverolle alpine, grimperau  

Batraciens : triton alpestre, grenouille rousse  

 

Autres espèces présentes 

Mammifères gibier : Chamois, chevreuil, sanglier, marmotte, lièvre variable. 

Présence affirmée du cerf.  

Sauvagine : Renard, blaireau, petits rongeurs, loir.  

Oiseaux gibier : Gélinotte, lagopède, tétras-lyre.  

Reptiles et batraciens : vipère aspic 

 

3.7.2 Passages de la faune 

Dans la continuit® des corridors dôint®r°t r®gional recens®s par le SRCE (Sch®ma R®gional 

de Cohérence Ecologique), les études SCOT ont précisé ceux-ci au niveau local. Le corridor 

écologique recensé au sud de la commune est confirmé. Selon le SCOT, cette continuité ne 

n®cessite pas de d®limitation pr®cise de coupure dôurbanisation.  

Le corridor recensé au nord de Cevins a été précisé sur la commune de La Bâthie.  
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Carte 21 : Continuité écologique de Rognaix ï Cevins 

 

 
Source : SCOT Arlys¯re, DOG (Document dôOrientations G®n®rales), Annexes cartographiques, 9 mai 2012. 

Carte 22 : Continuité écologique de La Bâthie ï Saint-Paul ï Cevins 

 
Source : SCOT Arlysère, DOG (Document dôOrientations G®n®rales), Annexes cartographiques, 9 mai 2012. 
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3.8 Les milieux forestiers  

 

La commune de Cevins est concernée par une forêt domaniale, une forêt communale, soumise 

au régime forestier, une forêt de protection et de la forêt privée.  

 

3.8.1 La forêt domaniale de Cevins 

Source : For°t domaniale RTM de Cevins, R®vision dôam®nagement forestier 2006 ï 2025 

 

La forêt domaniale de Cevins sô®tend sur 101,01 ha, compos®s de 19,46 ha boisés et 81,55 

ha non boisés (affleurements rocheux, lit du torrent, couloir dôavalanches pour 57,39 ha et 

24,16 ha de pelouses dôaltitude). Elle est affect®e principalement ¨ la protection physique 

contre les risques naturels (crues torrentielles, avalanches, éboulements et chutes de pierres), 

tout en assurant la protection générale des milieux et des paysages.  

 

Elle constitue une s®rie unique de protection physique dô®pic®a commun (48%), pin ¨ crochet 

(5%), pin sylvestre (1%), aulne vert (34%), hêtre (2%) et autres feuillus (10%). 

 

Un classement en zone naturelle sera ¨ pr®voir au Plan Local dôUrbanisme, afin de pr®server 

le caractère naturel du site, tout en autorisant les travaux nécessaires à la lutte contre les 

risques naturels. Elle concerne principalement le torrent de La Gruvaz.  

 

3.8.2 La forêt communale de Cevins 

Source : ONF,  Aménagement forestier, forêt communale de Cevins, 2015 ï 2034 

 

La for°t communale, g®r®e par lôONF, sô®tend sur 1 046,56 ha. Située à une altitude moyenne 

de 1400 mètres, elle se répartit entre 390 et 2000 mètres. Elle est affectée prioritairement à la 

fonction de protection contre les risques naturels, à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant la fonction sociale, dans le cadre dôune gestion durable 

multifonctionnelle.  

Il existe un plan dôam®nagement portant sur la période 2015-2034. La partie bois®e sô®tend 

sur 834,73 ha, compos®e dô®pic®a commun (45%), sapin pectin® (32%), h°tre (10%), ch°ne 

(2%), charme (2%), châtaignier (2%), érable sycomore (1%), pin sylvestre (1%) et feuillus 

divers (5%). 211,83 ha sont non boisés.  

 

3.8.3 La forêt de protection 

Cette forêt de protection mise en place par un décret du 15 septembre 1932, couvre 40 ha 

répartis sur deux sites :  

¶ le premier dans la vallée de la Grand Maison, en aval du chalet du Retord, 

¶ le second ¨ lôextr°me sud-ouest de la commune, ¨ proximit® de lôancienne carri¯re.  

 

3.8.4 La forêt privée 

La forêt privée représente environ 100 hectares, qui se répartissent essentiellement autour 

des hameaux en dessus du village. Elle est constituée principalement de feuillus.  
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Carte 23 : Localisation des forêts communales, domaniales et de protection 

 
















































































































































































